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des peines de prison et des amendes. Le Dr Lassina Sanogo, médecin généraliste 

dans la ville de Bouaké sous contrôle rebelle, a remarqué que les avortements 

clandestins ont atteint la côte d’alerte dans les hôpitaux durant ces quatre années 

de crise, tant du côté rebelle que gouvernemental.176 

 

Les femmes qui cherchent à se faire avorter illégalement par des praticiens non 

qualifiés courent des risques sérieux, par exemple la stérilité, des infections, des 

déchirures génitales et la mort. Une étude menée en 2005 par une organisation 

locale non gouvernementale a révélé que sur les 2400 femmes interrogées pour 

l’enquête, 34 pour cent avaient avorté au moins une fois. D’après l’étude, 30 pour 

cent des femmes et des filles parmi celles qui voulaient avorter dans le nord étaient 

obligées de recourir à des pratiques clandestines qui entraînaient souvent des 

complications, dont certaines étaient fatales.177 Dans ce contexte, il est crucial de 

réformer les lois de la Côte d’Ivoire sur l’avortement. 

 

Infections sexuellement transmissibles, en particulier le VIH/SIDA 

L’un des problèmes les plus courants associés à la violence sexuelle est la 

vulnérabilité aux infections ; les survivantes du viol présentent un risque 

particulièrement élevé de contracter des infections sexuellement 

transmissibles (IST), dont le VIH/SIDA, qui peuvent entraîner des 

complications majeures de la santé de la reproduction, ou même la mort. Un 

rapport de 2005 de Médecins Sans Frontières (MSF) a décrit le cas d’une 

enfant qui est morte de IST dans leur hôpital : 

  

Une patiente arrive presque inconsciente à l’hôpital de Danané, dans 

le nord-ouest de la Côte d'Ivoire, avec des douleurs abdominales et 

une tension artérielle indécelable. La sage-femme qui s’en occupe a 

                                                                                                                                                              
prison de six mois à deux ans, et d’une amende de 30.000 à 300.000 francs CFA (47,76 à 477,56 US$). Les personnes exerçant 
une profession médicale ou une profession relative à la santé publique qui favorisent ou procurent les moyens de provoquer 
un avortement, sont passibles d’une peine de un à 10 ans de prison et d’une amende de 150.000 à 10.000.000 francs CFA 
(238,78 à 15.918,75 US$). Ces personnes peuvent aussi se voir interdire l’exercice de leur profession. (Code Pénal, Art. 366). 
La seule situation dans laquelle un avortement est légal est quand il est nécessité par la sauvegarde de la vie de la mère. 
(Code Pénal, Art. 367.)  
176 Aly Ouattara, Séguéla, « Côte d'Ivoire : L’avortement - Illégal, recherché, parfois mortel », Inter Press Service 
(Johannesburg), 23 août 2006. ( « Avortement » ). 
177 “Objectif santé”, étude non publiée 2005.  
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dit que les parois vaginales de la patiente sont incrustées d’un dépôt 

épais, solide, et que c’était l’un des pires cas d’IST qu’elle ait vu au 

cours de ses 20 ans d’expérience. Malgré une prise en charge 

immédiate par le personnel de l’hôpital, la patiente fait un arrêt 

cardiaque et meurt de choc septique. Elle avait 13 ans.178  

 

De nombreuses survivantes de viol ont parlé à Human Rights Watch de troubles 

physiques qui sont typiques des IST : pertes, malaises, manque de contrôle des 

mictions, impossibilité d’être enceinte, et autres symptômes qui perturbent leurs 

vies et leur occasionnent une terrible anxiété.  

 

Les praticiens de MSF ont constaté des taux élevés alarmants de IST dans les 

cliniques qu’ils gèrent dans l’ouest de la Côte d’Ivoire : dans certains endroits, 

environ 20 pour cent des adultes qui fréquentent leurs cliniques sont infectés. Les 

équipes sont convaincues que la véritable prévalence est plus élevée et que 

beaucoup de IST, y compris le VIH/SIDA, sont rarement diagnostiquées ou soignées. 

Comme beaucoup d’autres prestataires de soins médicaux, MSF fait cette analyse de 

la situation : « Les séparations familiales et l’afflux de soldats ont rendu beaucoup 

de femmes et de filles vulnérables à la violence sexuelle, à la prostitution, aux 

grossesses non désirées et aux IST. » 179  

 

Déjà grave par lui-même, le taux élevé de IST accompagne une augmentation 

parallèle de la prévalence du VIH/SIDA dans toute la Côte d’Ivoire, rendant les efforts 

de prévention et de traitement d’autant plus urgents. La prévalence approximative 

du VIH/SIDA est évaluée entre 7 et 10 pour cent, ce qui signifie que la Côte d’Ivoire 

est considérée comme ayant une épidémie généralisée de VIH et la prévalence de 

VIH la plus élevée en Afrique de d’Ouest.180 Ces chiffres ont probablement augmenté 

                                                      
178 Médecins sans frontières, Rapport d’activité international 2005, Côte d'Ivoire : Violence renouvelée approfondit la crise, 
(International Activity Report 2005, Ivory Coast: Renewed violence deepens crisis), 2005, [traduction de Human Rights Watch] 
disponible en ligne à http://www.doctorswithoutborders.org/publications/ar/i2005/ivorycoast.cfn. 
179 Médecins sans frontières, « Les dix urgences humanitaires laissées pour contre de 2005 : la crise s’aggrave en Côte 
d'Ivoire » (“Top 10 Most Underreported Humanitarian Stories of 2005: Crisis Deepening in Ivory Coast,” 2005 [traduction de 
Human Rights Watch], disponible en ligne à 
http://www.doctorswithoutborders.org/publications/reports/2006/top10_2005.html#ivorycoast, et Médecins sans 
frontières, Violence renouvelée.  
180 Pour une évaluation de 7 pour cent, voir le rapport de l’Organisation mondiale de la santé sur le VIH/SIDA par pays : 
http://www.who.int/countries/civ/en/. Voir aussi, Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA) Profil 
par pays pour la Côte d’Ivoire : http://www.unaids.org/en/Regions_Countries/Countries/côte_d_ivoire.asp. Pour une 
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depuis le début de la guerre, étant donné son impact destructeur sur le système de 

santé.181 Selon l’ONUCI, la pandémie du VIH en Côte d’Ivoire est de plus en plus 

féminisée, avec 300 000 femmes contaminées en 2005.182 

 

Le risque de contamination par le VIH/SIDA augmente quand un viol blesse une 

femme si gravement que ses tissus génitaux sont déchirés ou saignent. 

Évidemment, les déchirures des tissus vaginaux au cours de viols répétés ou 

collectifs augmentent grandement les risques que les violeurs contaminent leurs 

victimes avec des IST. Il est très probable que de nombreuses femmes et filles 

violées par des soldats et autres hommes armés aient contracté le VIH/SIDA, en 

particulier du fait que la prévalence de la contamination par le VIH parmi les 

militaires est en général supérieure au taux moyen de contamination de la 

population dans beaucoup de conflits, et que les agressions violentes augmentent 

le risque de contamination par les déchirures et lésions des tissus génitaux.183  

 

Impact psychologique du viol  

Le viol ainsi que d’autres formes d’agressions sexuelles provoquent souvent des effets 

sociaux et psychologiques dévastateurs, non seulement sur les victimes, mais aussi 

sur leurs familles et leurs communautés. Quasiment toutes les survivantes du viol 

                                                                                                                                                              
évaluation de 10 pour cent, voir Médecins sans frontières, Violence renouvelée. Les Centres pour le contrôle des maladies 
(Centers for Disease Control ou CDC) du Département de la Santé des Etats-Unis, « Le plan d’urgence pour la Côte d'Ivoire » 
(“The Emergency Plan in Côte d'Ivoire,”) http://www.cdc.gov/nchstp/od/gap/countries/Côte d Ivoire.htm, [traduction de 
Human Rights Watch]. 
181 Organisation mondiale de la Santé, Côte d’Ivoire, Résumé de profil par pays pour l’évaluation du traitement du VIH/SIDA, 
Décembre 2005, p. 2. « La crise politique et militaire en Côte d’Ivoire a limité la capacité nationale à répondre à l’épidémie de 
VIH/SIDA ces dernières années. Le personnel de santé qualifié manque, et la situation a été aggravée par le déplacement des 
ressources humaines existantes vers les régions non occupées. Les interventions existantes relatives au VIH/SIDA sont 
largement concentrées à Abidjan et dans quelques autres grandes villes. Les prix des médicaments sont prohibitifs pour la 
plupart des gens qui viennent dans les centres accrédités. Les installations pour le contrôle en laboratoire sont 
insuffisantes. » [traduction de Human Rights Watch]. Voir aussi, Betsi NA, Koudou BG, Cisse G, Tschannen AB, Pignol AM, 
Ouattara Y, Madougou Z, Tanner M, Utzinger J., « Effet d’un conflit armé sur les ressources humaines et les systèmes 
médicaux en Côte d'Ivoire : Prévention et soins pour les personnes vivant avec le VIH/SIDA » (“Effect of an armed conflit on 
human resources and health systems in Côte d'Ivoire: prevention of and care for people with VIH/SIDA,” AIDS Care, Mai 2006; 
18(4), pp. 356-65, [traduction de Human Rights Watch]. 
182 ONUCI, Division des Droits de l’Homme, Situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire, Rapport n° 4. 
183 Human Rights Watch, RDC – La guerre au sein de la guerre : Violence sexuelle contre les femmes et les filles à l’est du 
Congo, Juin 2002, http://www.hrw.org/reports/2002/drc/CoONG0602.pdf, p. 77; Pieter Fourie (Conférencier en politique à 
l’université Rand Afrikaans, Johannesburg) et Martin Schönteich (Chercheur principal pour le Programme de justice criminelle 
à l’ISS), « La nouvelle menace sécuritaire planant sur l’Afrique : Le VIH/SIDA et la sécurité humaine au sud de l’Afrique » 
(“Africa's New Security Threat: VIH/SIDA and Human Security in Southern Africa”), African Security Review Vol. 10 No 4, 2001, 
http://www.iss.co.za/Pubs/ASR/10No4/Fourie.html, [traduction de Human Rights Watch]; Timothy Docking, « Le SIDA et les 
conflit violents en Afrique » (“AIDS and Violent Conflit in Africa”), United States Institute of Peace Special Report No. 75, 15 
octobre 2001, http://www.usip.org/pubs/specialreports/sr75.html, [traduction de Human Rights Watch].  
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interrogées par Human Rights Watch ont éprouvé des douleurs psychosomatiques 

(maux de tête, d’estomac, apathie, et insomnies), ainsi que des sentiments de 

profonde anxiété, des attaques de panique, de la honte, de la colère, de la 

dépression, une perte d’estime de soi, et la peur des hommes ou du sexe. L’un des 

aspects les plus tragiques de l’anxiété psychologique de ces femmes est que 

beaucoup d’entre elles souffrent seules, sans avoir accès à un soutien ou de la 

compréhension. Terrifiées par l’éventualité du divorce, de l’ostracisme, de la 

contamination par le VIH/SIDA, ou d’être abandonnées par leur famille et leur 

communauté, les survivantes du viol luttent de leur mieux pour affronter leurs 

problèmes de santé mentale dans le silence et l’isolement. 

 

Une femme violée par les rebelles pendant la guerre dans la région de 18 Montagnes 

a déclaré qu’elle pouvait à peine vivre avec la colère qui la rongeait. 

 

Je ne peux pas oublier tant que je suis dans la souffrance. Je ne peux 

pas oublier… Avec ce que je vis aujourd’hui, je ne peux pas. Je suis en 

colère. Oui, même je vois des hommes je veux leur sauter dessus, 

toujours parce que mon cœur n’est pas en paix, mon cœur n’est même 

pas en paix, je ne suis pas en paix à l’intérieur de moi.184 

 

Encore plus que de la colère, les survivantes du viol ont exprimé un désespoir et une 

anxiété extrêmes. Une femme ivoirienne vivant dans un camp de réfugiés au Libéria 

a expliqué ce qu’elle ressentait après avoir été violée par des rebelles en Côte 

d’Ivoire :  

 

Mon cœur ne va pas bien maintenant. Quelquefois je vois des gens et 

mon cœur fait boum. Mon cœur même quelquefois commence à, 

même commence à, commence à…Je pense que je deviens folle…Je dis 

que mon cœur brûle. Je ne sais pas quoi faire. Même si des gens 

parlent seulement, je veux aller me cacher en brousse. Vous voyez. 

Alors mon cœur n’est pas à sa place…J’ai ma vie ici mais c’est tout 

changé, changé, changé. C’est pas juste pour moi, je dis que c’est la 

                                                      
184 Entretien de Human Rights Watch, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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même chose pour d’autres femmes, on est dans la même chose. Je 

n’ai plus de bonheur dans ma vie.185 

 

De nombreuses survivantes d’agressions sexuelles se sont senties prises au piège 

par leur passé, incapables d’aller de l’avant. Une femme violée par des rebelles 

pendant la guerre a dit : 

 

Ma vie n’est vraiment pas libre. Je suis toujours gênée, comme si 

j’étais en prison, je ne suis pas libre. Je suis gênée et j’ai honte, quand 

j’y repense, quand je pense au passé, quand je pense à mon 

histoire.186 

 

Plusieurs personnes interrogées, comme cette jeune femme qui a été violée par des 

rebelles dans la région des 18 Montagnes, ont dit qu’elles envisageaient 

sérieusement de commettre le suicide. 

 

Je veux me tuer. Je veux me tuer. Je ne peux pas m’en sortir. Je n’étais 

pas comme ça avant. Je souffre. Je veux me tuer. Je veux me tuer 

[sanglotant]. Je suis assise ici, je ne fais rien, j’ai des idées, des 

mauvaises idées qui viennent dans mon coeur. Je veux me tuer. Parce 

que je ne peux rien faire.187 

 

De nombreuses survivantes ont dit à Human Rights Watch que leur honte, leur 

dépression, et leur peur les empêchaient d’avoir des relations sexuelles normales, et 

plusieurs ont exprimé une anxiété extrême par rapport au fait que leur mari pourrait 

les quitter à cause de cela.  

 

D’autres ont connu des dépressions causées par une stérilité, parfois temporaire, 

qu’elles pensaient serait liée à l’agression sexuelle qui leur avait été infligée. Les 

règles des survivantes de viol ont souvent été interrompues soit par le traumatisme 

physique du viol, soit par les IST contractées durant les rapports non protégés avec 

                                                      
185 Entretien de Human Rights Watch, Comté de Nimba, Libéria, octobre 2006.  
186 Entretien de Human Rights Watch, Comté de Nimba, Libéria, octobre 2006.  
187 Entretien de Human Rights Watch, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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leurs violeurs. Certaines femmes et filles qui ont été violées se sont retrouvées 

incapables d’être à nouveau enceintes, ce qui a entraîné une terrible angoisse 

psychologique dans une culture où la fertilité est considérée comme vitale et 

détermine une certaine « valeur » sociale.  

 

Impact social du viol : Rejet familial et social 

Une étude réalisée en 2005 par une ONG internationale en Côte d’Ivoire a établi que 

58 pour cent des victimes d’agression sexuelle étaient blâmées et rejetées par leur 

famille ou leur communauté à la suite de l’agression. Seulement 35,9 pour cent des 

victimes interrogées ont qualifié la réaction de leur famille ou de leur communauté 

de réconfortante.188  

 

A la suite d’une agression sexuelle, des victimes de viol ont souvent été rejetées par 

leur famille, en particulier quand elles dénoncent le criminel ou cherchent à obtenir 

justice pour l’agression dont elles ont été l’objet. Certaines ont été quittées par leur 

mari, ou, si elles n’étaient pas mariées, n’ont pas pu trouver un mari. Une femme de 

vingt-cinq ans qui a été violée collectivement à Abidjan en 2005 a expliqué qu’elle 

avait été abandonnée par sa famille après avoir parlé ouvertement contre ses 

violeurs :  

 

L’oncle chez qui je vivais avant n’a pas voulu m’accueillir après. Il m’a 

reproché d’en avoir parlé ouvertement [d’avoir été violée]. C’était 

pareil avec tous mes amis et ma famille… Sans le soutien de ma 

famille, le danger a grandi autour de moi… Je suis allée me cacher 

chez une famille que je ne connaissais pas. Mais ils n’étaient pas 

gentils avec moi : quand ma tutrice m’a mise dehors ; aucun membre 

de la famille ne voulait de moi…J’étais à la rue, seule et malade.189  

 

La situation des femmes et des filles qui se sont retrouvées enceintes suite au viol 

peut être encore plus terrible. Celles qui ne peuvent pas ou ne veulent pas se faire 

avorter luttent pour trouver des moyens de vivre avec des enfants nés du viol, en 

                                                      
188 ONG anonyme, Violence sexuelle dans les 18 Montagnes,. 
189 Entretiens de Human Rights Watch, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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particulier si elles sont rejetées ainsi que leurs enfants par la famille, ce qui est 

souvent le cas. 

  

Une fois qu’une famille a rejeté une victime de violence sexuelle, il peut s’avérer 

difficile de permettre sa réinsertion dans l’unité familiale. Un travailleur social 

communautaire explique :  

 

Nous avons fait des recherches tout autour de Man dans les villages et 

nous avons trouvé des endroits pour loger les filles traumatisées qui 

sont venues nous voir, et leurs enfants — des enfants illégitimes des 

rebelles habituellement. 90 pour cent [des enfants des filles mères 

que nous aidons] sont des enfants des rebelles. Certaines [des mères] 

sont elles-mêmes des enfants. Dès l’âge de neuf ou dix ans, c’est déjà 

courant de voir des filles être victimes de viol – d’inceste ou à l’école 

aussi, pas seulement les rebelles…Nous aidons les filles qui n’ont pas 

de maison ou qui sont rejetées par leur famille. Nous allons dans les 

maisons, souvent nous sommes humiliés, mais nous parlons quand 

même à la famille, ou nous apportons quelque chose, parce que notre 

mission c’est la réinsertion familiale et sociale. C’est difficile parce 

que les filles qui ont couché avec les rebelles sont souvent rejetées 

par des familles qui les voient comme des rebelles elles aussi. Et il est 

vrai que de nombreuses filles sont traumatisées et très agressives. 

Mais ensuite les familles voient que les filles changent de nouveau et 

les parents finissent par être contents de les garder. C’est dur quand 

même. Nous devons passer beaucoup d’appels dans les maisons. Au 

moins cinq interventions par fille pour les réinsérer dans les 

familles.190 

 

L’impact social et culturel serait nocif non seulement pour les victimes de violences 

sexuelles, mais aussi pour les familles et les communautés au sens plus large. La 

plupart des femmes et des hommes interrogés pour ce rapport ont évoqué ou révélé 

un trouble profond quand ils étaient questionnés à propos du viol, révélant et 

disaient la répugnance culturelle entourant la question des violences sexuelles. La 
                                                      
190 Entretien de Human Rights Watch avec un leader de la société civile, Man, Côte d’Ivoire, Septembre 2006. 
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plupart ne pouvaient pas désigner clairement le mot « viol » dans un langage local. 

Les personnes interrogées ont utilisé des mots pour décrire le viol qui reflétaient non 

seulement la nature violente, « révoltante » et « embarrassante » du crime et son 

effet destructeur sur la survivante, mais aussi l’impact négatif sur la famille et la 

communauté de la survivante dans son ensemble.  

 

De nombreux Ivoiriens francophones utilisent l’expression « gâter l’enfant » (gâter, 
comme dans « détruire »). A Guiglo, des hommes Guérés ont utilisé le terme O 
Pkaké, qui signifie « forcée, » pour désigner le viol…renvoyant à la notion de force 

physique. Les femmes ont préféré le terme O Kôhô, qui signifie « abîmée » ou 

« souillée, » et qui souligne les notions de rupture et de destruction de la personne 

violée. En Yacouba, dans la région des 18 Montagnes, un terme fréquemment utilisé 

est Yanshiyi quand il s’agit du viol d’une enfant, et Yene Whompi quand une femme 

est violée. Les deux termes renvoient à la destruction et à la violence.191  

 

Services médicaux et psychologiques inexistants ou insuffisants  

La pauvreté, les services médicaux inexistants ou coûteux, et la stigmatisation des 

victimes de viol semblent avoir empêché nombre des personnes ayant subi des 

agressions sexuelles de se faire soigner et, de ce fait, les exposent à un plus grand 

risque d’infection et de souffrance psychologique.  

 

Les travailleurs sociaux et de santé interrogés estiment que la majorité des 

survivantes de violences sexuelles ne reçoivent que peu ou pas de soins médicaux à 

la suite de leur agression.192 C’était certainement le cas pour les victimes de 

violences sexuelles interrogées par Human Rights Watch. La plupart d’entre elles se 

sont plaintes de problèmes physiques et psychologiques liés aux viols mal soignés 

ou pas soignés.193 Le défaut de soins médicaux pour les victimes d’agressions 

sexuelles semble pouvoir être attribué à plusieurs facteurs.  

 

                                                      
191 ONG anonyme, Violence sexuelle dans les 18 Montagnes. 
192 Entretiens de Human Rights Watch avec des professionnels de santé et membres d’ONG, Côte d’Ivoire, septembre 2006. Un 
atelier animé par une ONG internationale en 2006, à l’attention de 20 ONG locales travaillant dans le domaine des droits de 
l’enfant, a constaté qu’il n’existe pas de système formel pour aider les victimes de violences sexuelles en ce qui concerne les 
services médicaux, psychosociologiques ou juridiques, non plus que de système de coordination ni de plan national. 
193 Entretiens de Human Rights Watch, Côte d’Ivoire, Libéria, Mali, Burkina Faso, septembre - novembre 2006. 
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Premièrement, la pauvreté et le coût élevé des services médicaux empêchent 

certaines survivantes d’agressions sexuelles de se faire soigner et, de ce fait, les 

exposent aux risques élevés d’IST et donc de souffrance psychologique. Seules 

quelques-unes peuvent payer les coûts de transport dans une clinique. 

 

Deuxièmement, le système de santé en Côte d’Ivoire a été ravagé par le conflit armé, 

en particulier dans le nord sous contrôle rebelle. Déjà en 1998, environ 30 pour cent 

de la population ivoirienne seulement avait un accès assuré aux services de santé 

de base.194 Avec le déclenchement des combats en 2002-2003 beaucoup 

d’infrastructures médicales dans le nord ont été pillées et partiellement détruites. Au 

moins 90 pour cent du personnel de la santé publique travaillant dans les territoires 

sous contrôle des Forces Nouvelles auraient été réaffectés dans le sud du pays 

contrôlé par le gouvernement. De nombreuses survivantes du viol, en particulier 

celles qui vivent dans des zones rurales, n’ont donc pas pu avoir accès aux services 

médicaux même élémentaires. 

 

Troisièmement, la stigmatisation sociale liée au viol empêche les femmes de se faire 

soigner, de peur qu’une visite médicale ne fasse connaître leur viol publiquement. 

Par exemple, quasiment tous les leaders locaux, le personnel médical local, et les 

travailleurs humanitaires interrogés dans la ville de Guiglo, dans le sud-ouest du 

pays, pensaient que les femmes et les filles venues faire soigner des problèmes 

gynécologiques cachaient le fait qu’elles avaient été violées parce qu’elles avaient 

honte.195  

 

Quatrièmement, de nombreuses femmes préfèrent les guérisseurs ou guérisseuses 

traditionnels au personnel médical occidental mal connu. De nombreux 

professionnels de santé reconnaissent que bon nombre de survivantes de violences 

sexuelles ne viennent se faire soigner dans des cliniques ou des hôpitaux qu’en cas 

d’urgence, préférant plutôt se taire ou consulter un guérisseur traditionnel.196 La 

plupart des guérisseurs traditionnels sont des femmes qui ont une assez bonne 
                                                      
194 Fonds des Nations Unies pour la Population (FNUAP), L’État de la Population Mondiale, (The State of World Population), 
(FNUAP: 1998), p. 70. 
195 Entretiens de Human Rights Watch avec des responsables locaux, des professionnels de santé locaux et des travailleurs 
humanitaires, Guiglo, Côte d’Ivoire, Septembre 2006. 
196 Entretiens de Human Rights Watch avec des représentants de Médecins Sans Frontières - France, Médecins Sans Frontières 
- Belgique, et Médecins Sans Frontières - Hollande, Abidjan, Côte d’Ivoire, Septembre 2006.  
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connaissance de l’anatomie féminine et des plantes locales. Toutefois, elles n’ont 

que peu ou pas de connaissances, ni d’accès, en matière de médecine moderne. Par 

exemple, aucune des guérisseuses traditionnelles interrogées par Human Rights 

Watch n’avait jamais entendu parler du traitement court et abordable par les anti-

rétroviraux connus sous le nom de prophylaxie post-exposition (PPE). 

L’administration rapide de la PEP réduit le risque de transmission du VIH. La PPE 

peut être administrée en même temps qu’une contraception d’urgence, qui réduit 

fortement le risque qu’une femme qui a été violée sans préservatif soit enceinte.  

 

Les services médicaux inexistants, insuffisants ou coûteux mettent les survivantes 

d’agressions sexuelles en danger. Elles encourent d’habitude sans assistance des 

graves problèmes médicaux, en particulier dans le cas de survivantes de viol qui ont 

contracté le VIH.   

 

Malgré les taux élevés de prévalence estimée du VIH en Côte d’Ivoire, peu d’efforts 

sont faits pour le combattre en dehors des principaux centres urbains. Vu l’état de 

délabrement du système de santé, même dans les endroits où les bâtiments sont 

encore intacts, il y a une pénurie de médicaments, d’équipement et de personnel 

pour fournir les services, quand ils ne sont pas complètement absents.  

 

Etant donné les signalements de violence sexuelle et les conséquences 

dévastatrices de la contamination par le VIH/SIDA, les cliniques médicales devraient 

rechercher systématiquement les possibilités de violence sexuelle ; traiter les 

signalements de violence sexuelle ; et fournir systématiquement des informations 

aux patientes sur la transmission, le dépistage volontaire, l’aide psychologique et le 

traitement du VIH/SIDA. Il est vital de développer l’éducation, la prévention, et le 

traitement des IST, ainsi que la prévention de la transmission mère enfant du VIH, le 

traitement des maladies opportunistes, et le traitement du SIDA par un traitement 

médical efficace.  

 

De plus, il y a peu d’abris pour des urgences, et pratiquement aucun abri pour 

l’accueil de survivantes de violences sexuelles en danger, de centres pour l’accueil 

de femmes victimes de violences conjugales, ni de numéros d’urgence pour le viol.  
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Des dizaines d’organisations humanitaires ivoiriennes et internationales 

comme MSF, l’International Rescue Committee (IRC), et Save the Children ont 

tenté d’intervenir pour combler ces lacunes. Elles oeuvrent dans tout le pays 

et fournissent des services aux survivantes de violences sexuelles, à savoir 

un soutien psychologique, une aide juridique, des soins médicaux, et des 

tests de dépistage du VIH/SIDA. Cependant, malgré leurs efforts louables et 

souvent importants, ces groupes manquent de capacités financières, 

logistiques et autres pour faire face à l’ampleur et au degré de gravité des cas 

locaux. Par exemple, un centre de santé d’Abidjan qui fournissait des tests de 

dépistage du VIH et du soutien psychologique, a fermé en 2006 par manque 

de fonds. Confrontées à des contraintes de ressources, des menaces de 

restrictions budgétaires, et des menaces de la part de groupes armés, bon 

nombre d’organisations humanitaires ne peuvent donc pas octroyer les 

services aux grands nombres de femmes et de filles qui en ont besoin. 
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L’impunité  

  

Depuis le début de la crise, ni le gouvernement ivoirien ni les dirigeants des Forces 

Nouvelles, comme la communauté internationale d’ailleurs, n’ont fait d’efforts 

conséquents pour traduire en justice les criminels responsables des violences 

sexuelles et d’autres violations sérieuses du droit humanitaire international et des 

droits de l’homme – y compris ceux des plus ignobles violences sexuelles. Ces 

lacunes ont contribué à un environnement d’illégalité dans lequel prévaut une 

impunité flagrante et où les violences faites aux femmes demeurent un sérieux 

problème.  

 

En dépit des demandes d’information auprès des autorités et de recherches avec 

des représentants de l’ONU, les ONG ivoiriennes tant qu’internationales, Human 

Rights Watch n’a pas pu découvrir d’informations sur une seule poursuite en justice 

qui se serait soldée par une conviction dans un cas de violence sexuelle commis par 

un membre d’un groupe armé – dans les tribunaux du gouvernement au sud tant que 

dans les zones sous l’administration des Forces Nouvelles. 

 

La Commission d’enquête internationale mandatée par les Nations Unies pour 

investiguer des allégations de violations des droits humains en Côte d’Ivoire de 

2002 à 2004 ont produit un rapport très critique sur les abus sérieux et généralisés. 

Le rapport final fut étouffé aux Nations Unies, mais une version a été diffusée 

clandestinement. Dans ce rapport, la Commission nota, « tous ceux ayant commis 

des crimes de sang, qu'ils soient putschistes, soldats gouvernementaux, 

gendarmes, policiers et autres, n'ont pas vu les poursuites pénales engagées à leur 

encontre ou, pour celles qui ont été engagées, menées à leur terme. » La 

Commission souligna que « cela a entraîné immanquablement la frustration des 

victimes à qui justice n'a pas encore été rendue, cependant qu'elles voient tous les 

jours les auteurs jouir d'une totale impunité. » 197 

 

L’absence de poursuites en justice paraît découler de plusieurs facteurs y inclus la 

réticence ou l’incapacité des victimes de poursuivre leurs cas ; l’effondrement du 

                                                      
197 Commission d’enquête, Rapport sur la situation des droits de l'homme,. 
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système légal au nord ; l’inefficacité et la corruption of du système légal au sud ainsi 

que l’absence de volonté politique ; et dernièrement, des attitudes culturelles qui 

négligent le sérieux de la violence sexuelle et marginalisent ses victimes.  

 

De surcroît, une addition à ces entraves profondes à la justice, Président Laurent 

Gbagbo a signé en avril 2007 une loi d’amnistie pour les crimes contre l’état, soi-

disant dans le contexte de l’Accord de paix de Ouagadougou et les autres initiatives 

récentes pour réunir le pays.198 Cette loi n’amnistie pas les crimes économiques et 

les crimes selon le droit pénal ivoirien sauf quand des individuels commirent des 

crimes contre la sécurité de l’État et la défense nationale (surtout applicable aux 

forces rebelles) ou là ou des individus commirent des crimes en défendant les 

institutions républicains (applicable surtout aux forces gouvernementales).  

 

Chose choquante, l’amnistie ne mentionne pas l’impossibilité d’amnistier des 

crimes de guerre ou crimes contre l’humanité. L’amnistie pourrait potentiellement 

être interprétée de façon trop large, pour blanchir d’innombrables abus à l’encontre 

des civils. Un corpus grandissant des traités et des lois internationales, qui 

interdisent les amnisties pour les violations qui pourraient qualifier de crimes contre 

l’humanité, crimes de guerre, et d’autres abus sérieux des droits humains. Ceci 

amène logiquement à un questionnement pour voir si une telle amnistie pourrait être 

légale. L’opposition de Human Rights Watch à de telles amnisties est sans 

équivoque, les considérant comme étant une flagrante violation de la responsabilité 

de l’État d’enquêter, poursuivre en justice, et punir en matière des sérieuses 

violations du droit international humanitaire et des droits humains.  

 

La réticence des victimes à poursuivre leurs cas  

Les survivantes des violences sexuelles ne veulent souvent pas poursuivre leurs 

bourreaux pour les voir punis dans un tribunal officiel. Des entretiens de Human 

Rights Watch avec des survivantes suggère que ceci pourrait être du à plusieurs 

facteurs.  

 

                                                      
198 Ordonnance n° 2007 457 du 12 avril 2007, « Portant amnistie », Loucoumane Coulibaly, « La Côte d’Ivoire émet une 
amnistie tandis que le processus de paix avance » (“Ivory Coast grants amnesty as peace plan advances”), Reuters, Abidjan, 
le 13 avril 2007. 
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En premier lieu, de nombreuses survivantes ont honte de ce qui leur est arrivé et se 

blâment elles-mêmes – une perception renforcée par multiples secteurs différents de 

la société ivoirienne. Une victime de viol est souvent perçue comme étant une 

disgrâce pour sa famille entière. Elles hésitent donc à s’exprimer, de peur d’amener la 

honte sur leur famille et de se retrouver rejetées par la suite dans leurs communautés. 

Les attitudes vis-à-vis de la violence sexuelle et le statut subordonné des femmes et 

des filles créent des pressions considérables qui les empêchent poursuivre leurs cas. 

Une survivante de viol dont la fille fut également violée par des rebelles dans la région 

de 18 Montagnes à l’ouest dit a Human Rights Watch, « Je n’ai jamais dit à personne 

que j’avais été violée et ma fille aussi. Tu es la seule personne à qui j’ai dit ça. J’ai 

peur. C’est une honte. » 199 Quelques unes de ces filles et femmes veulent tout 

simplement oublier la violence qu’elles ont subi, et simplement de reprendre leurs 

vies.  

 

Deuxièmement, des filles et des femmes qui ont souffert des crimes de violence 

sexuelle ont des besoins médicaux et psychologiques auxquels il faut répondre, à la 

fois pour soulager la détresse dans laquelle elles se trouvent dans l’immédiat et 

pour leur donner la force d’aller en justice pour réclamer réparation. Une personne 

qui souffre, qui est incontinente ou déprimée est peu susceptible de porter une 

affaire devant un tribunal.  

  

Troisièmement, les filles et les femmes ont peur de représailles des auteurs. Etant 

donné le climat général d’impunité et de forte militarisation, bon nombre des 

personnes interviewées ont exprimé leur peur que leurs violeurs leur feraient mal ou 

s’en prendraient à leurs familles. Par exemple, des rebelles à Man ont violé une 

fillette de neuf ans en 2006, disloquant son bassin, ce qui l’a incapacité au point ou 

elle ne pouvait pas marcher ou uriner normalement. Après l’attaque, les rebelles ont 

menacé de la tuer ainsi que ses parents si ils emmenaient l’enfant à l’hôpital, encore 

moins poursuivre justice pour cette attaque.200  

 

Quatrièmement, rares étaient les survivantes de violence sexuelle interviewées qui 

avaient confiance au système pénal ou du droit coutumier, en ce qui concernait leur 

                                                      
199 Entretien de Human Rights Watch avec une victime de viol, Monrovia, Libéria, octobre 2006. 
200 Entretien de Human Rights Watch avec un docteur à l’hôpital de Man, Man, Côte d’Ivoire, septembre 2006.  
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capacité de procurer une certaine justice. Nombreuses femmes interrogées dirent à 

Human Rights Watch qu’elles pensaient que leurs bourreaux ne seraient jamais 

punis – ou que s’ils l’étaient, cela ne se ferait que si la victime avait les moyens de 

soudoyer la police, les procureurs, les juges, les commandant rebelles, ou autres 

autorités. 

 

Cinquièmement, les victimes n’ont pas connaissance de leurs droits. Ceci est le 

résultat entre autres des taux élevés d’analphabétisme, d’attitudes sociales 

courantes envers la violence sexuelle, et du statut inférieur des femmes dans la 

société. De plus, bon nombre de femmes en milieu rural ne savent même pas 

comment elles pourraient poursuivre leurs bourreaux en justice.  

 

L’effondrement du système judiciaire au nord  

Les dirigeants des rebelles ne paraissent faire pratiquement aucun effort pour 

enquêter ou punir des violences sexuelles supposément commises par des 

combattants rebelles ou des civils dans les zones sous contrôle rebelle. De 

nombreuses survivantes ont dit à Human Rights Watch comment elles n’avaient 

presque aucun espoir de voir une justice pour les crimes de violences sexuelles 

commises contre elles. Des victimes, leurs familles, et les représentants d’ONG les 

assistant, décrivirent leur peur d’amener ces crimes à l’attention des autorités 

rebelles, ou leur expériences ou elles furent intimidées pour laisser tomber leurs 

démarches pour traduire en justice les auteurs. D’autres décrivirent comment ils se 

sentirent mal a l’aise car ils craignaient que dans les rares cas ou une dénonciation 

pourrait aboutir, elle pourrait être entraîner une punition extrême comme un 

lynchage extrajudiciaire.  

 

Les efforts limités des Forces Nouvelles de punir les présumés auteurs sont souvent 

caractérisés par leur nature arbitraire et le manque de garanties pour un procès 

équitable qui respecterait les normes internationales.201 Les rares cas ou Human 

Rights Watch documenta des sanctions contre des auteurs ne se conforment même 

pas de loin aux principes même de base du droit international : en effet, ces rares 

punissions furent excessives (passages à tabac, lynchages, exécutions 

                                                      
201 Human Rights Watch, Parce qu’ils ont les fusils . 
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extrajudiciaires), ou velléitaires (auteurs incarcérés pendant quelques jours ou au 

plus quelques mois, puis relâchés).  

 

Problèmes généraux avec la justice dans le nord rebelle  

L’impunité reste la norme pour beaucoup de crimes au nord rebelle, y compris les 

crimes de violence sexuelle. Il n’y a point de système judiciaire capable d’assurer 

des garanties pour un procès équitable qui respecterait les normes internationales.  

 

Le système judiciaire officiel au nord s’effondra suite à l’irruption des hostilités 

armées de fin 2002. Maintes prisons, tribunaux, et autres bâtiments furent saccagés 

ou détruits et la plupart du personnel judiciaire s’est enfui au sud, entre autres les 

avocats et juges. Ils laissèrent derrière eux un vide ou le système judiciaire et 

carcéral avait opéré. Après que la rébellion ait consolidé son contrôle sur la partie 

nord du pays, le Président Gbagbo donna des instructions aux fonctionnaires de 

l’État – y compris les représentants du système judiciaire – d’évacuer le nord et venir 

aux territoires contrôlés par le gouvernement au sud.  

 

Dans la période qui suivit l’irruption des hostilités et le départ des autorités 

judiciaires, les exécutions et d’autres « méthodes extrajudiciaires » devinrent les 

méthodes principales pour faire respecter la loi ou la volonté des autorités sur 

place.202 Les problèmes de cette période poussèrent les Forces Nouvelles à établir un 

système judiciaire et carcéral ad hoc géré principalement par les commissaires de 

police des Forces Nouvelles, dont la plupart furent des policiers au sein du 

gouvernement avant le conflit armé.  

 

Le chef de la police des Forces Nouvelles est un membre du Haut commandement 

des Forces Nouvelles.203 Selon le système judiciaire et carcéral ad hoc, les territoires 

des Forces Nouvelles sont divisés en dix districts militaires, avec un commissaire de 

                                                      
202 Ibid. 
203 Ibid, note de bas de page numéro 90: Entretiens de Human Rights Watch avec des dirigeants des Forces Nouvelles, Abidjan 
et Bouaké, mars 2006. Les représentants des Forces Nouvelles disent qu’avant il y a eu des frictions entre les commissaires 
de police des Forces Nouvelles et les commandants militaires, qui souvent refusaient d’accepter l’attestation de leurs 
hommes. Le fait de placer un officier militaire à la tête de la police des Forces Nouvelles aurait été une « solution politique » 
sensée apaiser les tensions entre la police de Forces Nouvelles et les forces militaires.  
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police des Forces Nouvelles à la tête de la force policière dans chaque district.204 

Cette police, qui ne reçoit aucune supervision du gouvernement ivoirien, a une 

juridiction sur tous les crimes dans cette région, y compris ceux commis par les 

soldats des Forces Nouvelles. 205  

 

Il y a de nombreux problèmes avec la « justice » dans ce système ad hoc. D’abord, 

les commissaires de police individuels servent en réalité comme enquêteurs, 

procureurs, juges, et jury. Deuxièmement, un inculpé ne bénéficie pas de défense 

légale durant les enquêtes, y compris la détermination de culpabilité ou de la 

peine.206 Troisièmement, quelques commissaires oeuvrent pour imposer des peines 

qui correspondent aux normes émises par le code pénal ivoirien pour une offense 

particulière tandis que d’autres placent simplement des auteurs présumés en 

détention pour une période indéterminée jusqu'à ce qu’ils sentent qu’il ou elle ait 

été suffisamment puni.207 Quatrièmement, les commissaires de police peuvent être 

soumis à des pressions de la part des hauts dirigeants rebelles, ce qui peut aboutir 

à l’abandon d’une enquête.208 Dernièrement, il manque au système de éléments 

indépendants judiciaires pour contrebalancer ou équilibrer le pouvoir des 

commissaires de police.209  

 

Par conséquent, le système judiciaire dans les zones contrôlées par les Forces 

Nouvelles opère de façon peu prévisible, irrégulière, dans laquelle se constatent 

souvent des arrestations arbitraires, l’imposition de « peines » basées sur une 

autorité légale douteuse, et un manque d’adhésion aux garanties internationales 

d’un procès équitable. L’arrestation et l’emprisonnement, les cas ou des présumés 

coupables ont été relâchés, les déclarations de non culpabilité, sont tous rendus 

avec peu de respect pour les droits des victimes comme les droits des inculpés. Les 

processus de paix ne requièrent pas spécifiquement que les Forces Nouvelles 

                                                      
204 Ibid, note de bas de page numéro 88: Entretiens de Human Rights Watch avec des représentants des Forces Nouvelles et 
sources des Nations Unies, Bouaké, mars 2006. 
205 Ibid, note de bas de page numéro 89: De surcroît, en août 2005, 537 policiers volontaires ont bénéficié d’une formation de 
45 jours avec l’aide d’ONUCI. Entretiens de Human Rights Watch avec des sources des Nations Unies et des dirigeants des 
Forces Nouvelles, Abidjan et Bouaké, mars 2006. 
206 Ibid, note de bas de page numéro 92. 
207 Ibid, p. 31. 
208 Entretiens de Human Rights Watch avec des activistes des droits humains et dirigeants des Forces Nouvelles, Abidjan et 
Bouaké, mars 2006. 
209 Human Rights Watch, Parce qu’ils ont les fusils, note de bas de page numéro 92. 
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établissent des institutions judiciaires performantes ou même adéquates dans les 

zones sous leur contrôle. Cependant, le droit humanitaire international coutumier 

octroie des protections aux civils vivant dans des conflits armés internes comme 

celui de la Côte d’Ivoire.  

 

Les rebelles ont négligé des plaintes, voire puni ceux qui se plaignaient de 

violence sexuelle 

Des ONG ivoiriennes comme internationales, avec des représentants des Nations 

Unies, des experts universitaires, et des diplomates, ont tous noté auprès de Human 

Rights Watch qu’il paraît y avoir peu de volonté politique au sein des Forces 

Nouvelles de punir des abus commis par leurs propres membres. Des représentants 

de l’unité Droits de l’Homme de l’ONUCI dirent à Human Rights Watch qu’en fin 

2006, ils n’avaient pas encore documenté un cas de violence sexuelle commis par 

un rebelle aurait été enquêté, jugé, et puni selon les normes internationales.210   

 

De plus, les demandes d’information relatives aux cas de violence sexuelle se 

soldent souvent par un démenti ou une tentative esquiver les questions difficiles 

relatives au crime.211 Selon une ONG travaillant avec les Forces Nouvelles sur de 

nombreuses formations relatives aux droits humains au niveau des barrages et 

casernes dans la région de 18 Montagnes à l’ouest du pays, de tels cas n’ont jamais 

été officiellement poursuivis et punis par les autorités rebelles selon les normes 

internationales à l’ouest, depuis le début du conflit.  

 

Un membre de la société civile travaillant à l’ouest du pays relata sa frustration 

relative au manque de justice pour les victimes de violence sexuelle commises par 

les civils et les combattants rebelles:  

 

Quant il y a un viol, les FN tabassent l’auteur, et parfois ils l’enferment 

quelque part pendant quelques jours. Après ça ils le laissent repartir 

et il sort fâché. Et ils ne font presque rien quand c’est leurs propres 

                                                      
210 Entretien de Human Rights Watch avec des membres de l’unité des Droits de l’homme d’ONUCI, novembre 2006, qui dirent 
à Human Rights Watch qu’au moment de la demande d’information en fin 2006, ils n’avaient toujours pas documenté un cas 
de violence sexuelle commise par un rebelle qui aurait été enquêté, jugé, et puni selon les normes internationales. 
211 Ibid. 
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soldats. Ils sont encore plus tolérants quand c’est leurs soldats à eux 

qui violent les filles.212 

 

Une membre de la société civile raconta à Human Rights Watch « Une fillette de huit 

ans a été violée par un soldat en fin 2004. Elle est morte. Le rebelle a été mis en 

prison pendant deux mois et puis ils l’ont relâché. » 213 La même femme déplora : 

« On a essayé de gérer un cas d’un garçon FAFN qui est un violeur ; on l’a dénoncé 

plusieurs fois. C’est un récidiviste. Il viole beaucoup dans les villages différents. 

Mais il n’y a aucune réponse. »214 Un autre leader de la société civile donna 

également voix à ce type de frustration :  

 

Il n’y a pas de justice pour les violences sexuelles. Pas de jugement. 

Parfois il y a des règlements à l’amiable, et le commanditaire donne de 

l’argent ou quelque chose. Parfois il va en prison pendant quelques 

jours. Ce n’est rien, les viols ne sont pas vraiment punis. C’est une 

question de relations. Si c’est un viol commis par un corps habillé tu 

peux oublié ta justice.215 

 

Quelques survivantes, des membres de leurs familles, et des membres 

d’organisations revendiquant la justice pour des abus sexuels commis par des 

combattants des Forces Nouvelles ont été battus, intimidés, ou ont souffert d’autres 

représailles aux mains des auteurs ou de leurs commandants. Par exemple, un 

membre d’une organisation humanitaire à Man a parlé avec Human Rights Watch 

des représailles commis en 2006 à Danané contre ceux qui demandaient justice 

pour le viol d’une fille de quatorze ans par un combattant rebelle, quand elle fut 

détenue à un barrage. Le rebelle aurait non seulement mis feu à la maison d’une 

femme active dans la communauté quand elle assista la fille, mais serait aussi allé 

au village de la fille pour menacer sa famille et les intimider de façon à ne pas 

poursuivre le cas.216 

                                                      
212 Entretien de Human Rights Watch avec un membre d’une organisation de développement ivoirienne, Korhogo, Côte 

d’Ivoire, octobre 2006. 
213 Entretien de Human Rights Watch avec un leader de la société civile, Man, Côte d’Ivoire, octobre 2006. 
214 Entretien de Human Rights Watch avec un leader de la société civile, Man, Côte d’Ivoire, octobre 2006. 
215 Entretien de Human Rights Watch avec un membre d’une organisation de développement ivoirienne], Korhogo, Côte 
d’Ivoire, octobre 2006. 
216 Ibid. 
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 Leurs efforts demeurent inadéquats malgré quelques mesures prises par les Forces 

Nouvelles pour prévenir les violations. Ces mesures comprennent des déclarations 

émis par certains commandants qu’ils ne tolèreraient pas d’abus à l’encontre des 

civils, la création d’une commission de restitution pour rendre les biens confisqués, 

le fait d’avoir accepté de former quelques commandants et troupes aux notions des 

droits humains,217 et même l’expulsion tardive des libériens et sierra léonais de 

l’ouest par le MPCI. 

 

Les rares cas ou des rebelles ou civils vivant au nord sous le contrôle des Forces 

Nouvelles ont été punis se caractérisent par un manquement total du respect des 

normes légales appropriées. Au lieu d’être enquêtés, détenus, jugés, et condamnés, 

quelques rares rebelles présumes coupables de viol furent lynchés ou tués, tandis 

que d’autres furent simplement passés à tabac avant d’être relâchés. 

 

Dans des entretiens de Human Rights Watch avec de nombreux travailleurs sociaux 

de neuf organisations ivoiriennes et internationales soutenant des survivantes de 

violence sexuelle. Collectivement, ces douzaines de personnes n’avaient 

connaissance que de sept cas de violence sexuelle impliquant des rebelles ou les 

autorités rebelles s’impliquèrent. Aucuns de ces cas n’a vu un procès équitable de 

l’auteur présumé, selon les normes internationales. Dans ces sept cas, les auteurs 

présumés furent passés à tabac, torturés, ou tout simplement exécutés.218   

 

Il est possible pour les Forces Nouvelles d’améliorer leur réponse à l’impunité que 

pour les violences sexuelles commises par les groupes armés. Les dirigeants des 

Forces Nouvelles doivent renforcer les règles accrues de surveillance et de discipline 

envers leurs effectifs.  

 

Les abus à l’encontre des civils étaient si fréquents et si publics qu’ils ont du être 

commis avec la connaissance des commandants des commandants à haut niveau — 

peut-être même avec leur autorisation — et certainement sans la moindre menace 

réelle de punition. Étant donné la nature généralisée et systématique de la violence 

                                                      
217 ONUCI, Division des Droits de l’Homme, Situation des droits de l’homme en Côte d’Ivoire, Rapport n° 6, mai – juin – juillet - 
août 2006, publié en 2007.  
218 Entretiens de Human Rights Watch avec des membres de neuf organisations ivoiriennes et internationales, Côte d’Ivoire, 
septembre 2006. 
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sexuelle qui a sévit en Côte d’Ivoire (surtout pendant certaines périodes) ; la 

coordination militaire relativement forte des troupes ; et leur organisation politique 

cohérente, décrites à Human Rights Watch entre autres par un ancien porte parole 

des rebelles à l’ouest, il y a des preuves que les rebelles haut placés savaient ou 

possédaient des informations leur permettant de conclure, dans les circonstances 

du moment, que leurs subordonnés commettaient ou allaient commettre des 

violences sexuelles sévères. Maints témoignages de survivantes et de leaders de la 

communauté confortent cette analyse. En particulier, l’ancien porte parole des 

rebelles raconta à Human Rights Watch comment des femmes et filles furent 

ouvertement prises sur les rues à l’ouest au temps ou la crise battait son plein, 

enlevées par des rebelles à pied ou en voiture ; il a même admis qu’il y avait 

beaucoup de filles dans le camp de Félix Doh (un des plus grands chefs rebelles à 

l’ouest à ce moment). L’ancien porte parole a dit qu’il croyait que certaines de ces 

filles étaient venues volontairement ou par nécessité économique, mais qu’il y en 

avait d’autres là qui avaient été prises de force, à la connaissance.219 Des témoins et 

victimes racontèrent à Human Rights Watch comment des commandants rebelles de 

rang intermédiaire enlevèrent et violèrent des femmes et des filles. La culpabilité des 

officiers supérieurs pour les atrocités commises par leurs subordonnés est souvent 

dénommée la responsabilité de commandement.220  

 

Partout ou un commandant ou dirigeant rebelle a autorisé ou ordonné des violences 

sexuelles, cet individu est légalement responsable pour les crimes. De surcroît, les 

commandants ou dirigeants rebelles peuvent être tenus coupables de ne pas avoir 

empêché ou puni des crimes commis par leurs subordonnés, et pour ne pas avoir 

pris des mesures adéquates pour enrayer les abus commis par leurs troupes. Ils 

peuvent être poursuivis selon le droit international tant que l’on peut prouver qu’ils 

savaient ou possédaient des informations leur permettant de conclure, dans les 

circonstances du moment, que leurs subordonnés commettaient ou allaient 

                                                      
219 Entretien de Human Rights Watch avec un ancien porte-parole des rebelles, Monrovia, Libéria, octobre 2006.  
220 L’analyse légale dans ce paragraphe est basée sur une analyse se trouvant dans une analyse déjà publiée dans un rapport 
Human Rights Watch sur la responsabilité de commandement, Soudan – L’impunité sévit : La responsabilité du gouvernement 
pour les crimes internationaux commis au Darfour (Sudan – Entrenching Impunity Government Responsibility for International 
Crimes in Darfur), décembre 2005, vol. 17, no. 17(A), http://hrw.org/reports/2005/darfur1205/. Les commandants de groupes 
armés rebelles ne sont pas exclus de la responsabilité de commandement, un principe bien établi et fondamental du droit 
international coutumier. De fait, ils sont directement responsables d’ordres contraires à la loi. 
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commettre des violences sexuelles sévères, et n'ont pas pris toutes les mesures 

pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer ces infractions. 

 

L’absence de justice dans les zones gouvernementales au sud de la 

Côte d’Ivoire  

Dans les zones sud de la Côte d’Ivoire contrôlées par le gouvernement, les cas de 

violences sexuelles de tous types sont rarement suivis d’une enquête et plus 

rarement encore poursuivies en justice. Il en résulte une impunité quasi totale, 

surtout pour les violences sexuelles liées au conflit, commises par les forces armées 

pro-gouvernementales. De même, les progrès sont maigres, voire non existants 

même dans les rares cas de violences sexuelles médiatisées ou des survivantes 

courageuses ont parlé ouvertement des supplices qu’elles ont vécu, et se sont 

engagés pour faire les commanditaires soient poursuivis en justice. De fait, au 

moment de la rédaction de ce rapport, il semblait qu’aucun membre d’un groupe 

armé progouvernemental n’avait été jugé pour un crime de nature sexuelle. 

 

Plusieurs facteurs contribuent à restreindre l’efficacité du système judiciaire la 

justice au sud du pays. Citons entre autres, l’intimidation et le harcèlement des 

victimes et membres du système judiciaire oeuvrant pour poursuivre en justice des 

cas de violence sexuelle joue un rôle important. Pareillement, le manque de volonté 

politique, la corruption, les coûts excessivement élevés des procès, et le prix 

exorbitant des certificats médicaux (sans lesquels les forces sécuritaires refusent 

généralement d’entamer une démarche policière) font obstacle à la justice. De plus, 

la discrimination basée sur le genre à l’intérieur même du système judiciaire, et 

l’attention inadéquate aux violences faites aux femmes, constituent des entraves 

considérables. 

 

Le manque de volonté politique pour poursuivre les cas 

L’entrave principale à la justice dans la zone gouvernementale, au sud, semblerait 

être le manque de volonté politique pour poursuivre des membres des forces 

sécuritaires soupçonnées d’abus sexuels. Lors d’une une conférence organisée le 2 

août 2006 par la Division droits de l’homme d’ONUCI, Ange Kessi Kouamé, le 

Commissaire du Gouvernement et Procureur de la république devant le Tribunal 



 

« Mon coeur est coupé »  126  

Militaire a parlé du statut de plusieurs cas de viol impliquant des membres des 

services sécuritaires, dans lesquels il y aurait soi-disant des enquêtes en cors. 

Cependant, M. Kouamé n’a pas pu citer un seul cas ou un violeur parmi les forces 

sécuritaires aurait été sujet d’une enquête, jugé, et condamné – et ne donna des 

informations que sur trois cas ou des policiers ou membres de CECOS devaient être 

jugés devant le Tribunal Militaire à une date ultérieure.221  

 

Le refus ou l’incapacité apparente de l’Etat de poursuivre des cas seraient flagrants 

dans un cas d’une femme malienne qui fut vaginalement palpée, battue, menacée, 

obligée à sucer le pénis d’un policier, avant d’être vaginalement et analement violée 

multiples fois en juin 2005 près de Duékoué – tout ceci par un policier qu était selon 

des sources dignes de foi un récidiviste notoire. Quoiqu’il soit officiellement renvoyé 

de sa position, cet homme n’a toujours pas été arrêté, ni jugé. De fait, la police a 

activement découragée la victime, essayant de pousser la victime et ses 

représentants consulaires à abandonner leur plainte et de laisser tomber ce cas.222  

 

En poursuivant courageusement ce cas et d’autres du même genre, l’ONG 

Mouvement Ivoirien des Droits Humains, ou MIDH, initia un projet dénommé « SOS 

Femmes Violées » en 2006, pour revendiquer la justice dans 25 cas de femmes et 

filles violées par des homes armés. Cependant, aucun de ces cas n’ont été jugé 

jusqu’à présent et aucune information n’est disponible sur le statut des enquêtes. 

 

Le manque de volonté judiciaire relatif aux cas de violences sexuelles fut évident 

avant même l’irruption des conflits armés en 2002. Pendant que la crise nationale 

ivoirienne s’approfondissait dans les années précédant l’explosion des violences 

politiques de 2000 (et en particulier après le coup militaire du Général Robert Guei 

avec l’effritement de l’état de droit qui s’ensuivit) les violences sexuelles furent déjà 

prévalents, sans pour autant que les autorités ne traduisent en justice les 

commanditaires au sein des forces gouvernementales. Ainsi, par exemple, aucun 

                                                      
221 Correspondance électronique de Human Rights Watch avec Françoise Simard, Chef de l’Unité État de droit, ONUCI, mars 13, 
2007. En dehors de sa discussion de la victime de viol malienne, M Kouamé a soulevé deux autres cas: 1) une jeune fille 
supposément violée par un policier à Yamoussoukro, qui serait son sixième cas de viol. Le policier en question aurait été 
déplacé sur Abidjan soi-disant pour être traduit en justice par le Tribunal militaire. 2). À Alépé, une étudiante fut violée par un 
groupe de membre de CECOS (une force gouvernementale composée de police, gendarmes, et militaires, et chargée de 
maintenir l’ordre public). Les forces de CECOS qui sont concernées auraient eu leurs salaires suspendus et sont soi-disant en 
attente d’un procès devant le Tribunal militaire. 
222 Entretiens de Human Rights Watch avec des sources ayant demandé l’anonymat, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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policier ou autre home armé n’a été sanctionné pour les abus sexuels pourtant très 

bien documentés, qui furent commis à l’intérieur même de l’École de police à 

Abidjan en 2000. Entre autres, c’est bien dans cette École de police que des homes 

et des femmes furent violés et sexuellement tortures à cause de leur supposée 

ethnie ou affiliation politique.223  

 

L’ancien Chef de Cabinet du Directeur de la Police qui est actuellement le Préfet de 

Police de Korhogo, révéla à Human Rights Watch que ses collegues et subordonnés 

ont souvent abusés sexuellement des femmes Dioula, musulmanes, et d’origine 

étrangère en jouissant d’une impunité totale – même quand il tenta de sanctionner 

son personnel ou de porter plainte de façon interne au sein de la police.224 

 

Intimidation et harcèlement des victimes et des membres du système 

judiciaire  

Les victimes et les avocats tentant de poursuivre des crimes commis par les milices 

pro-gouvernementales ont du faire face a des instances d’intimidation et de 

harcèlement de forces pro-gouvernementales diverses et variées.  

 

En exemple percutant de l’intimidation des victimes concerne un cas d’une femme 

qui a subi un viol collectif par des membres de la FESCI à Abidjan en 2005. Cette 

femme articula son indignation face aux échecs des tentatives de justice auprès des 

forces sécuritaires, judiciaires, et universitaires qui n’ont pas osé faire face au crime 

qu’elle a survécu. Elle dévoila aussi leur inaction inadmissible face au menaces de 

mort qu’elle a reçu après avoir essaye de poursuivre son cas.  

 

Le silence coupable des autorités m’indigne et m’effraie. Mon future 

semble hypothéqué et la FESCI continue ses rapts et ses abus en 

impunité totale…rien n’a été fait jusqu’a aujourd’hui pour découvrir les 

faits et rendre justice. Je veux que la vérité brille et que justice soit 

faite, Je veut du fond du Coeur qu’ils arrêtent d’infliger ces types de 

                                                      
223 Amnesty International, « Femmes ciblées » . 
224 Entretien de Human Rights Watch avec Koné Nabalassé, Préfet de police de Korhogo, Korhogo, Côte d’Ivoire, 28 octobre 

2006.  
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souffrances… parce que ça pourri ta vie et te remplit d’humiliation et 

de honte. J’ai besoin d’avoir confiance en moi de nouveau, pour savoir 

que je ne suis pas celle qui a tort. Que ce sont mes tortionnaires qui 

sont les coupables. Ca serait déjà une victoire pour moi …225 

 

Une éminente NGO des droits humains qui suit ce cas confirma qu’il n’y a eu aucun 

suivi policier de la plainte qu’elle a déposé. De même ces plaintes déposées auprès 

de l’université, du Ministère de la Justice, et du Ministère des Droits de l'homme sont 

restées sans suite.  

 

La FESCI n’est pas du tout le seul groupe qui semble bénéficier d’une protection 

absolue contre les poursuites en justice – même dans les cas des crimes les plus 

graves. Par exemple, à l’heure ou fut rédigé ce rapport, Human Rights Watch n’avait 

pas pu découvrir une seule instance ou un mercenaire libérien ou membre d’une 

milice pro-gouvernementale au sud-ouest aurait été traduit en justice pour un crime 

de violence sexuelle.  

 

Coûts excessifs des procédures juridiques 

La corruption judiciaire est un phénomène généralisé, et constitue une entrave 

supplémentaire dans les rares cas ou une violence sexuelle est amenée à l’attention 

des autorités judiciaires. Les victimes d’une agression sexuelle, du moment ou elles 

ont déposé une plainte avec la police, doivent faire face aux pratiques corrompues 

des officiers de la loi et du système judiciaire – facteurs qui garantissent presque 

que les cas ne seront pas poursuivis jusqu’au bout.226 Le Bureau du Représentant 

des Etats-Unis d’Amérique pour le Commerce (Office of the United States Trade 
Representative) écrivit en 2004 que la corruption en Côte d’Ivoire avait déjà un grand 

                                                      
225 Entretiens de Human Rights Watch, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
226 Département de l’État des États-unis d’Amérique, Bureau pour la of Démocratie, les droits de l’homme, et le droit du travail, 
Côte d'Ivoire: Rapport par pays sur la situation des droits de l’homme - 2005, publié le 8 mars 2006. 
http://www.state.gov/g/drl/rls/hrrpt/2005/61565.htm; U4 Anti-Corruption Resource Centre, La corruption chez et le manque 
de confiance en la Police en Côte d'Ivoire : Un problème profondément enraciné (Corruption and Distrust in the Côte d'Ivoire 
Police: A Deep-rooted Problem), Special Focus Brief, http://www.u4.no. La Côte d’Ivoire termina 151eme dans 163 pays selon 
l’Indexe des perceptions sur la corruption de Transparency International (Corruptions Perceptions Index), qui juge les pays sur 
les perceptions de la corruption dans la communauté des affaires et d’autres les analystes. Les notes varient de 10 (très peu 
de corruption) et 0 (beaucoup de corruption), et Transparency International donna un 2.1 à la Côte d’Ivoire. Transparency 
International, Corruptions Perceptions Index 2005, 

http://www.transparency.org/policy_research/surveys_indices/cpi/2005.  
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impact sur la justice, et que “c’était fréquent que des juges ouverts aux influences 

financières puissent déformer le cours d’une procédure des cas.”227 Par exemple, 

une victime de viol par des membres de la FESCI en 2005 décrivit comment la 

corruption judiciaire bloqua son dossier:  

 

La plainte que j’ai déposée [sur le viol collectif que j’ai survécu] n’a 

pas reçu de suivi car on nous a demande de payer 50,000 CFA 

[US$100] avant que le procureur ne regarde le cas. Nous n’avions pas 

suffisamment d’argent et donc le cas a été négligé.228  

 

Au delà des pots-de-vin que l’on demande trop fréquemment pour faire évoluer une 

poursuite judiciaire, des frais légaux légitimes peuvent également constituer une 

entrave incontournable à la justice pour les victimes démunies. Selon de nombreux 

entretiens de Human Rights Watch avec des victimes, le coût excessif d’un certificat 

médical empêche bon nombre de femmes de poursuivre leurs cas. Après qu’elles 

aient porté plainte à la police pour un viol ou autres sévices sexuels, les forces de 

l’ordre font souvent pression sur les survivantes pour qu’elles aillent elles-mêmes 

chercher un certificat médical et “prouver” le viol. De fait, le certificat médical est 

pratiquement considéré comme étant indispensable pour tout suivi policier ou 

juridique à l’encontre des commanditaires de violences sexuelles. Le prix de ce 

certificat médical — 25,000 à 30,000 CFA (US$60) — est une somme que peu de 

femmes en Côte d’Ivoire peuvent réunir. Il est souvent difficile de demander cet 

argent à un mari ou un père, dans les cas de femmes qui dépendent financièrement 

des hommes dans leurs familles, et qui craignent d’être blâmées ou rejetées par leur 

famille entière suite au viol.  

 

Par exemple, une femme travaillant pour une ONG qui avait assisté le père d’une fille 

violée par des civils durant la guerre a affirmé que le père a dépensé plus de 100,000 

CFA (US$200) pour des frais légaux et médicaux, et que le procès a duré deux ans 

                                                      
227 Bureau du Représentant des Etats-Unis d’Amérique pour le Commerce (Office of the United States Trade Representative), 
Côte d’Ivoire, Rapport annuel 2004, 
http://www.ustr.gov/assets/Document_Library/Reports_Publications/2004/2004_National_Trade_Estimate/2004_NTE_Repo
rt/asset_upload_file537_4746.pdf 
228 Entretien de Human Rights Watch, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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avant même que les violeurs présumés ne soient poursuivis.229 La Division de l’état de 

droit de l’ONUCI trouva dans sa revue du système judiciaire ivoirien que de façon 

procédurale, les cas de viols sont souvent effectivement très longs, chose qui 

décourage les victimes – tant et tellement que quelques magistrats correctionnalisent 

des cas de viols, c'est-à-dire les re-classifient comme étant des crimes moindres (par 

exemple des attentats à la pudeur) afin d’éviter des procédures interminables.230 Les 

délais et le manque d’efficacité frustre souvent les victimes qui se retrouvent a court 

d’argent, de patience, et de temps.  

 

La discrimination basée sur le genre et l’attention inadéquate aux violences 

faites aux femmes 

Selon les ONG féminines ivoiriennes, les autorités enquêtent et jugent de façon 

inadéquate même les cas de violences sexuelles qui ne sont pas directement liées 

au conflit et aux groupes armés, et par conséquence potentiellement moins difficiles 

à traiter.231 Les ONG maintiennent que les attitudes qui prévalent en Côte d’Ivoire 

minent le sérieux des poursuites et ont tendance a blâmer les victimes elles-mêmes 

pour les violences sexuelles qu’elles on subi.232 Un rapport par le Département d’état 

des États-Unis d’Amérique rédigé en 2005 a caractérisé le problème ainsi: 

 

Les tribunaux et la police perçoivent les violences conjugales comme 

étant un problème familial, sauf si des coups et blessures sérieuses 

ont été infligé ou si la victime a déposé une plainte, dans quel cas ils 

peuvent initier une poursuite en justice. Le viol demeurait un 

problème, quoique son étendue fût inconnue car le gouvernement ne 

récoltait pas de statistiques sur le viol ou les autres violences faites 

aux femmes. Des organisations féminines de plaidoyer continuaient 

                                                      
229 Entretien de Human Rights Watch avec un membre d’une ONG humanitaire internationale, Abidjan, Côte d’Ivoire, 
septembre 2006. 
230 Human Rights Watch correspondance électronique avec Françoise Simard, Chef de l’Unité État de droit, ONUCI, 13 mars, 
2007.  
231 Entretiens de Human Rights Watch avec les leaders de ONG féminines, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
232 En 2005, il n’y avait que quatre femmes parmi les 41 juges siégeant dans la Court Suprême. Voir, Département de l’État des 
États-unis Amérique, Rapports par pays sur la situation des droits de l’homme : Côte d'Ivoire 2005, publié en 2006. Ce rapport 
souligne aussi le manque d’activité judiciaire vis-à-vis des violences faites aux femmes. Pour un survol supplémentaire des 
attitudes discriminatoires chez le personnel du système judiciaire, voir Département de l’État des États-unis Amérique, 
Rapports par pays sur la situation des droits de l’homme : Côte d'Ivoire 2002; Rapports par pays sur la situation des droits de 
l’homme: Côte d'Ivoire 2003; Rapports par pays sur la situation des droits de l’homme : Côte d'Ivoire 2004.  
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de récuser l’indifférence des autorités face aux violences faites aux 

femmes; mais même alors, les femmes qui déposaient des plaintes 

pour viol ou violence conjugale auprès de la police étaient souvent 

ignorées.233 

 

L’indifférence des décideurs au plus haut niveau en Côte d’Ivoire et des membres du 

gouvernement sont comme un écho de l’indifférence du système judiciaire et influe 

les discours publics sur ce thème. Cette indifférence est évidente dans les 

commentaires d’Hubert Oulaye, alors Ministre de la Fonction Publique, de l’Emploi et 

de la Réforme Administrative en 2004 par rapport aux viols à Guiglo de dix jeunes 

femmes dans la communauté Guéré : Constance Yai, alors Ministre de la Famille, de 

la Femme et des Affaires sociales, évoqua le cas et fit pression pour une poursuite, 

mais Oulaye répondit qu’il y avait trop de cas réellement importants pour pouvoir 

gérer ce dossier, et commenta que ce n’était qu’une « histoire de femme » et que 

cela ne valait « pas la peine de s’inquiéter. » 234  

 

Des membres du barreau ivoirien décrivirent certains dossiers du Tribunal d’Abidjan 

à Human Rights Watch pour analyser la réponse du système judiciaire aux violences 

sexuelles, et trouvèrent que bon nombre des membres du système judiciaire 

minimisent l’importance des violences sexuelles, font preuve d’une indulgence 

déplacée voire même illégale envers les violeurs – y compris dans des cas routiniers 

n’impliquant point les groupes armés gouvernementaux – et questionnent souvent 

les victimes de violences sexuelles de façon inappropriée.235 Cette attitude 

permissive envers les violeurs est particulièrement flagrante dans le cas d’un 

professeur qui a été adjugé coupable en 2006 d’avoir violé huit fillettes âgées de 

quatre à douze ans. Il n’a été condamné qu’à un mois en prison, en dépit des 

normes légales ivoiriennes, qui mandatent une peine bien plus sévère. Un travailleur 

social qui a suivi le cas de près et qui assistait les familles des victimes se lamenta : 

 

                                                      
233 Ibid. Ce rapport souligne aussi la velléité des activités judiciaires à l’encontre des violences faites aux femmes, notant que 
le gouvernement ne récolte pas de statistiques sur le viol ou les autres violences faites aux femmes, n’a pas de politique claire 
à l’égard des violences conjugales au delà de ce qui se trouve dans le Code civil. La loi interdit, réprouve, et pénalise les 
mariages forcés et précoces et le harcèlement sexuel, mais ne dit rien sur les violences conjugales. Pour des sources 
supplémentaires révélant des attitudes discriminatoires judiciaires, voir les rapports cités dans la note ci-dessus.  
234 Entretien de Human Rights Watch avec l’ancienne Ministre Constance Yai, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 14, 2006. 
235 Entretiens de Human Rights Watch avec des membres du barreau, Abidjan, Côte d’Ivoire, septembre 2006. 
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Comment peuvent-ils condamner cet homme pour juste un mois ? Il a 

violé tellement de fillettes. Elles sont très petites. Il les a vraiment 

traumatisées, tu sais. Qu’est ce qui arrivera a ces enfants maintenant ? 

Ils vont lui permettre de retourner et d’enseigner de nouveau à 

d’autres enfants, et il le refera. D’ailleurs il y avait même d’autres filles 

qu’il a violées en dehors de celles qui étaient au tribunal, mais elles 

ne sont pas venues au tribunal avec les autres parce que leurs parents 

ne voulaient pas. Je pense que ça n’a pas été bien décidé. Je ne crois 

plus à la justice.236  

 

Le viol, le viol collectif, l’esclavage sexuel, l’inceste forcé, et le mariage forcé sont 

des graves violations des droits fondamentaux des femmes. À sa louange, le 

gouvernement de la Côte d’Ivoire a ratifie multiples des instruments internationaux 

clés garantissant l’égalité aux femmes ainsi que le droit de vivre libres de 

violences237 et a passé bon nombre de lois nationales prohibant les violences 

basées sur le genre.238 Malheureusement, les autorités ont le plus souvent négligé 

leurs obligations internationales légales : leur historique de déboires/défaillances 

en matière de prévention, d’enquêtes, et de poursuites en justice des violences 

faites aux femmes mentionnées dans notre rapport en est la preuve. 

 

Des pratiques et des lois coutumières nocives dominent les vies des 

femmes victimes de violences sexuelles 

La loi coutumière est invoquée dans la vaste majorité des disputes légales qui 

devraient en principe être jugées dans les tribunaux de l’État, selon le droit ivoirien. 

Par exemple, une étude d’une ONG internationale à l’ouest de la Côte d’Ivoire révéla 

que 85 pourcent de toutes les disputes étaient adjugées par un Chef du village ou un 

Chef de terre.239 Des leaders, des victimes, des témoins, et des ONG dans les autres 

                                                      
236 Entretiens téléphoniques, électroniques, et en personne de Human Rights Watch avec Berte Zanga, leader d’une 
organisation ivoirienne luttant pour les droits des enfants, Abidjan, Côte d’Ivoire, du 14 au 20 septembre 2006. 
237 Côte d'Ivoire ratifia la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes le 20 
décembre 1995. 
238 L’article 354 du Code Pénal de 1982 interdit spécifiquement le viol; la loi n°98/757 du 23 décembre 1998 interdit les 
mutilations sexuelles assimilées aux violences basées sur le genre; la loi n°98/756 du 23 décembre 1998 interdit le 
harcèlement sexuel, le travail forcé, et les mariages forcés ou précoces. 
239 Rapport anonyme non publié par une organisation internationale humanitaire, archivé par Human Rights Watch. 
(Problèmes des communautés rurales en 18 Montagnes ). 
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régions constatent une utilisation pareillement élevée de la justice traditionnelle ou 

coutumière à travers tout le pays. Ajoutons que certaines analyses juridiques 

suggèrent que la popularité de la justice traditionnelle ne fait que croître depuis 

l’irruption du conflit en Côte d’Ivoire, surtout à cause de l’ébranlement des 

institutions judiciaires officielles. Sur l’ensemble de l’étendue du territoire national, 

maints policiers eux-mêmes réfèrent des crimes aux chefs traditionnels pour un 

« règlement à l’amiable » – y inclus les abus sexuels.240 

 

Les lois coutumières ne constituent pas un monolithe. Il peut y en avoir autant qu’il y 

a de groupes ethniques en Côte d’Ivoire. Cela dit, la majorité des systèmes ivoiriens 

de droit coutumier minimisent les punitions pour les violences sexuelles ou 

négligent la protection des victimes de viol. Ce faisant, ces lois reflètent des 

attitudes sociales qui prévalent a travers le pays et qui nient la gravité des violences 

sexuelles a l’encontre des femmes et des filles.  

 

Par exemple, selon bon nombre de coutumes ivoiriennes, seul le viol d’une vierge 

est considère comme étant un grave crime, tandis que le viol d’une femme mariée 

par son mari ou parfois même le viol d’une femme qui n’est pas vierge n’est point 

considère comme relevant de la criminalité sérieuse.  

 

La notion que “des règlements à l’amiable” constituent une solution appropriée 

pour des violences sexuelles est répandue chez de nombreux groupes ethniques 

ivoiriens. Dans des cas ou l’identité du violeur est connue, la famille (ou les 

supérieurs) du commanditaire essayeront souvent d’arriver à un « règlement à 

l’amiable » avec la famille de la fille, règlement qui pourrait comprendre une 

demande de pardon, un accord que le violeur épouse sa victime, ou le paiement 

d’une somme ou un sacrifice d’un mouton ou d’une chèvre blanche envers la famille 

de la victime. Un cas qui illustre ce type de règlement fut décrit à Human Rights 

Watch par une membre d’une organisation humanitaire internationale oeuvrant 

entres autres dans une communauté non loin de la ville de Guiglo au sud-ouest du 

pays :  

 

                                                      
240 ONG anonyme, Violence sexuelle dans les 18 Montagnes. 
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A un moment en automne 2006 une jeune fille a été violée par deux 

hommes qui sont de là. La fille était enceinte et elle leur a supplié de 

ne pas la violer mais ils l’ont fait quand même. Les deux hommes sont 

des ex-combattants. Au départ la famille voulait poursuivre le cas en 

justice. Apres, ils ont du accepter un règlement a l’amiable. A la fin, ils 

ont juge que le viol n’était pas le problème. L’autorité [coutumière] qui 

a fait la médiation pour le règlement à l’amiable a dit que ce qui est 

grave, c’est que l’acte [sexuel] a eu lieu dehors, à l’ouvert. Les 

hommes étaient supposés donner une chèvre. Et la famille a subi des 

pressions pour laisser tomber leur plainte officielle. On leur a dit 

clairement que s’ils continuaient, toute la famille serait bannie. 

Finalement, le papa a dit qu’on peut pas mettre quelqu’un un prison 

pour [une] histoire de femme.241  

 

Parfois, les « règlements à l’amiable » sont accompagnés par des rituels pour la 

communauté, organisés en général par la famille et gérés par le chef du village. Tout 

le village serait concerné par le viol parce que le viol touche à son identité collective 

– surtout lorsqu’il s’agit du viol d’un enfant. Selon quelques traditions ivoiriennes, 

les ancêtres ou esprits du village seraient courroucés quand un viol est commis. Des 

croyances indiqueraient que ceci peut amener la malchance au village entier et 

endommager sa prospérité et son bien-être. Pour éviter ce sort, des rituels seraient 

nécessaires, impliquant souvent une chèvre ou un mouton blanc, de l’eau courante, 

ou des noix de kola (utilisées dans des rituels dans certains endroits en Afrique). 

Des rituels communautaires plus larges paraissent moins concentrés sur l’aide aux 

victimes et plus axés sur le besoin d’apaiser des esprits ou des ancêtres. Rebâtir 

l’ordre spirituel dans les communautés peut être important tout comme la 

mortification publique des commanditaires, mais cependant l’importance d’écouter 

et de conforter les survivantes est souvent laissée pour compte. De surcroît, il n’y a 

presque pas de notion de confidentialité dans de tels mécanismes traditionnels 

pour gérer des cas de violences sexuelles. 

 

                                                      
241 Entretien de Human Rights Watch avec une membre d’une ONG internationale humanitaire, Guiglo, Côte d’Ivoire, 29 
septembre, 2006. 
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Maintes survivantes de violence sexuelle d’origine Burkinabée (Moré ou Dagari) sont 

retournées dans leurs villages ou villes d’ « origine » afin être purifiée dans des rites 

qui requièrent une consultation avec des fétiches. Des fétiches — objets pensés être 

d’une puissance et signifiance rituelle particulière — ne peuvent pas être bougés la 

plupart du temps, donc c’est au survivantes de se déplacer. Selon quelques leaders 

communautaires Burkinabés, des filles Burkinabées qui auraient été violées avaient 

besoin de retourner au Burkina Faso pour être purifiées dans leurs familles comme 

pré-condition indispensable pour retrouver une vie normale. Une femme Burkinabée 

témoigna : 

 

Même si tu es dans un pays de l’autre côté du monde, si quelqu’un t’a 

violée, tu dois rentrer au pays pour faire des sacrifices. Autrement tu 

es rejetée par la famille. Si tu ne le fais pas et tu tombes enceinte ton 

père et tes frères peuvent mourir si tu leur parles.242  

 

Des réponses internationales inadéquates pour combattre l’impunité  

La communauté internationale a systématiquement négligé de prendre des 

initiatives pour combattre l’impunité en Côte d’Ivoire en ce qui se rapporte aux 

violences sexuelles, en toute probabilité de peur de faire chavirer des efforts de 

négociations pour la paix.243 Ainsi, la communauté internationale fit preuve 

d’indécision fatale au Conseil de Sécurité des Nations Unies pourtant sensée 

sanctionner les personnes impliquées dans les plus graves abus des droits 

humains. Pareillement la communauté internationale est restée passive au blocage 

de la publication du Rapport de la Commission d’enquête du Haut commissariat des 

droits de l’homme des Nations Unies. Elle n’a pas non plus démontrée de fermeté ou 

de détermination en matière des poursuites en justice qui devraient pourtant être 

exigées. De leur côté, la communauté CEDEAO et l’Union Africaine ont fait preuve 

d’une grande velléité, refusant de condamner les graves abus commis par les 

gouvernements régionaux. Cette faiblesse est probablement due en partie au passé 
                                                      
242 ONG anonyme, Violence sexuelle dans les 18 Montagnes. 
243 Pour une analyse de Human Rights Watch de la faiblesse et le manque de volonté de la communauté internationale de faire 
face au problème croissant de l’impunité, voir, Human Rights Watch, Le coût de l’impasse politique pour les droits humains . 
Pour une analyse de Human Rights Watch des impacts sur les droits humains de la prolifération des milices et de 
l’instrumentalisation par le gouvernement des rhétoriques xénophobes incitant à la violence, voir Human Rights Watch, Côte 
d’Ivoire – Un pays au bord du gouffre : La précarité des droits humains et de la protection Civile en Côte d’Ivoire, vol. 17, no. 6 
(A), May 2005, http://hrw.org/reports/2005/cdi0505/. 
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parfois douteux de nombres des gouvernements quant aux droits humains dans 

leurs propres pays.  

 

Les sanctions des Nations Unies 

Les Nations Unies ont souvent menacé d’imposer des sanctions contres des 

ivoiriens qui bafoueraient des droits humains, violeraient l’embargo des armes, se 

prêteraient aux discours xénophobes ou racistes violents, ou créeraient des entraves 

au processus de paix. Cependant, jusqu’à présent, le Conseil de Sécurité des 

Nations Unies n’a imposé des sanctions économiques et de voyage que contre trois 

individuels: Charles Blé Goudé et Eugène Djué de la galaxie patriotique, et Martin 

Kouakou Fofié, le commandant des Forces Nouvelles à Korhogo.244  

 

Les sanctions imposées le 7 février 2006 furent en large partie motivées par les 

attaques de janvier 2006 contre le personnel des Nations Unies.245 Quoique les 

initiatives internationales pour freiner les abus et combattre l’impunité sont 

bienvenus et même nécessaires, il est regrettable que ces mesures ne soient prises 

qu’après l’attaque à l’encontre du personnel des Nations Unies et des intérêts 

matériaux onusiens, plutôt que ceux des civils vulnérables ivoiriens.  

 

Des efforts qui s’en sont suivis en 2006 pour imposer des sanctions contre d’autres 

individuels — entres autres Affi N’Guessan et Mamadou Coulibaly, tous deux leaders 

dans le parti FPI du président Laurent Gbagbo — furent bloqués par la Chine et la 

Russie au niveau du Comité des sanctions du Conseil de sécurité des Nations 

Unies.246 Durant toute l’année 2006, l’Afrique du Sud — sous le leadership du 

Président Thabo Mbeki, qui était a ce moment le médiateur de l’Union Africaine dans 

le conflit ivoirien — a aussi crée une entrave sérieuse a l’utilisation plus large et plus 

cohérente des sanctions. Ceci se fit a travers un plaidoyer persistent et vigoureux 

                                                      
244 Selon la résolution 1572, des personnes constituant, inter alia, une menace a la paix et au processus de réconciliation 
nationale en Côte d’Ivoire ou toute autre personne reconnue comme responsable pour des violations graves des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire en Côte d’Ivoire peuvent être visées par le Comité de Sanctions. Voir, 
Résolution 1572 du Conseil de Sécurité des Nations Unies, S/RES/1572 (2004). Ces éléments furent renouvelés en fin 2006 par 
la Résolution 1727 du Conseil de Sécurité des Nations Unies, S/RES/1727 (2006). 
245 Human Rights Watch, Parce qu’ils ont les fusils. 
246 Entretien de Human Rights Watch avec un diplomate dans une mission permanente des Nations Unies, New York, 10 janvier 
2007.  
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contre la justice, argumentant que l’application des sanctions porterait une sérieuse 

atteinte au processus de paix déjà entamé.247  

 

Jusqu'à présent, aucune sanction supplémentaire n’a été octroyée. Human Rights 

Watch estime que la logique qui diffère indéfiniment la justice et les autres 

mécanismes de restreinte, afin de privilégier une solution finale incertaine et élusive 

nie le droit des victimes de voir ceux qui sont responsables des plus graves crimes 

contre les droits humains jugés. De fait, la stratégie mentionnée ci-dessus 

semblerait même avoir encouragé les commanditaires de graves crimes, alimentant 

ainsi l’intransigeance des criminels au sein du gouvernement ivoirien et des Forces 

Nouvelles.248  

 

En 2007, même le peu de progrès que constituent les trois sanctions en vigueur, si 

faible qu’il soit, pourrait encore être menacé. Dans les accords récents de 

Ouagadougou, les deux parties ont exprimé leur intention de chercher la fin des 

sanctions individuelles imposées jusqu’alors, qui doivent être revues le 31 octobre 

2007.249  

 

La Commission d’enquête du Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits 

de l’Homme 

De même que les sanctions individuelles, d’autres mesures qui auraient pu 

combattre l’impunité et freiner les abus en Côte d’Ivoire ont apparemment été 

différées indéfiniment. Rappelons par exemple, que suite à une requête de toutes 

les parties de l’accord de Linas Marcoussis pour que soient investiguées les 

violations sérieuses des droits humains et du droit humanitaire en Côte d’Ivoire 

depuis le 19 septembre 2002, le Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits de 

l’Homme a envoyé en Côte d’Ivoire la « Commission d’enquête internationale sur les 

allégations de violations des droits de l’homme en Côte d’Ivoire ».  

 

                                                      
247 Ibid.  
248 Human Rights Watch, Côte d’Ivoire – Rapport annuel, chapitre sur la Côte d’Ivoire, septembre 2006, 
http://hrw.org/englishwr2k7/docs/2007/01/11/Coted’Ivoire14956.htm 
249 Résolution 1727 du Conseil de Sécurité des Nations Unies, para. 1, S/RES/1727 (2006). 
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Cette Commission écrivit un excellent rapport relatif aux violations sérieuses des 

droits humains et du droit humanitaire depuis le19 septembre 2002, et le rendit au 

Secrétaire Général des Nations Unies en novembre 2004, qui fut transmis par la 

suite au Conseil de Sécurité des Nations Unies le 23 décembre 2004. La publication 

de ce rapport et un débat relatif à ses recommandations aurait pu (et pourrait 

encore) générer une discussion essentielle sur les solutions possibles à l’impunité 

prévalente en Côte d’Ivoire.  

 

Cependant, le Conseil de Sécurité n’a toujours pas publié le rapport ni débattu ces 

conclusions – encore moins réagi par rapport a ses recommandations. Cet échec 

envoie précisément le mauvais message aux responsables des nombreux crimes 

commis en Côte d’Ivoire.  

 

La Cour pénale internationale (CPI)  

L’intervention de la CPI pourrait être une façon importante de lutter contre l’impunité 

en Côte d’Ivoire. Cependant, la résistance des autorités ivoiriennes à une mission 

éventuelle de la CPI rend aléatoire cette opportunité capitale. Par ailleurs, le 

procureur de la CPI a manqué des opportunités de promouvoir la justice pour les 

crimes sérieux commis en Côte d’Ivoire.  

 

La Côte d’Ivoire n’est pas une partie à la CPI, mais a néanmoins elle aussi accepté en 

2003 la juridiction de la CPI pour les crimes commis sur son territoire depuis le 19 

septembre 2002. Ainsi, le 28 janvier 2005, le procureur Luis Moreno Ocampo, 

annonça que la CPI avait l’intention d’envoyer une équipe en Côte d’Ivoire pour 

établir la possibilité d’ouvrir une investigation. Plus tard, le 28 novembre 2005, le 

procureur a de nouveau indiqué que la CPI visiterait la Côte d’Ivoire. Cette visite, 

sensée avoir lieu début 2006, devait accomplir plusieurs objectifs essentiels : 1) 

récolter des informations pour savoir si les crimes commis en Côte d’Ivoire étaient 

suffisamment graves pour tomber sous la juridiction de la CPI ; 2) récolter des 

informations pour comprendre si le système judiciaire ivoirien a la capacité et la 

volonté de faire face a de tels crimes; et 3) évaluer l’impact possible d’une 

investigation de la CPI en Côte d’Ivoire. Cependant, le gouvernement n’a toujours 

pas rendue possible une mission de la CPI en Côte d’Ivoire.  
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Il est crucial que le gouvernement ivoirien permette immédiatement à la CPI de faire 

une mission en Côte d’Ivoire afin d’obtenir les informations nécessaires pour évaluer 

la possibilité d’y ouvrir une investigation. Le gouvernement ivoirien devrait aussi 

fournir à la CPI toute coopération nécessaire pour une telle mission.  

 

La situation en Côte d’Ivoire mérite aussi un engagement plus proactif de la part du 

procureur de la CPI. Jusqu’à présent le procureur n’a fait que quelques remarques 

publiques anodines, et n’a pas non plus promu des poursuites en justice domestiques 

ou internationales. Human Rights Watch estime que les communications publiques et 

privées indiquant intérêt de la CPI à la justice pour les abus commis en Côte d’Ivoire 

pourrait contribuer à freiner les abus actuels qui continuent toujours. En particulier, la 

CPI devrait émettre un message sans équivoque qu’elle s’est engagée à la surveillance 

rigoureuse des abus commis en Côte d’Ivoire, et que les commanditaires des pires 

crimes doivent être traduits en justice.  
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Le droit international interdisant les violences sexuelles 

 

Les violences sexuelles sont depuis longue date un facteur intégrant des guerres, 

ainsi qu’une réalité généralisée même en dehors des conflits. Les viols à large 

échelle furent documentés pendant la seconde guerre mondiale comme dans les 

conflits récents dans des pays divers et variés, comme par exemple l'ex-Yougoslavie, 

le Rwanda, le Sierra Leone, et la République Démocratique du Congo.250 D’antan, les 

violences sexuelles furent souvent considérées comme un fruit inévitable des 

conflits armés, et donc faussement caractérisés par les dirigeants militaires et 

politiques comme des crimes privés, ou comme des comportements regrettables 

d’éléments incontrôlés ou renégats. Cependant, de nos jours, le viol est de plus en 

plus reconnu comme une arme de guerre – et non pas un crime privé ou accidentel.  

 

En tant qu’arme de guerre, le viol sert une fonction stratégique et agit comme une 

partie intégrante de tactiques sensées accomplir des objectifs militaires et 

politiques. Ce n’est point un simple acte de violence qui relève une certaine 

sexualité. Au contraire, cela subjugue et humilie souvent les femmes et les hommes 

des communautés ciblées. De surcroît, le viol n’est généralement pas commis en 

isolation. La plupart du temps, les victimes sont assujetties a de multiples violations 

des droits humains qui servent à les traumatiser d’avantage. Dans les conflits ou les 

civils sont les cibles principales, la violence sexuelle est devenue une arme de 

guerre d’autant plus délibérée et insidieuse.  

 

La violence sexuelle comme crime de guerre  

Depuis plus d’un siècle, le droit international prohibe le viol et les autres formes de 

violences sexuelles en temps de conflit armé.251 Le droit International humanitaire, 

                                                      
250 Voir par exemple Human Rights Watch, Bosnie-herzégovine – un endroit sombre et étroit : Les abus passés et présents à 
Foca. (Bosnia and Herzegovina – A Closed, Dark Place: Past and Present Human Rights Abuses in Foca), vol. 10, no. 6 (D), 
juillet 1998, http://www.hrw.org/reports98/foca/; Human Rights Watch et la Fédération Internationale des Ligues des Droits 
de l'Homme, Vies détruites : Violence sexuelle pendant le génocide rwandais et la période qui s’ensuivit), septembre 1996, 
http://www.hrw.org/reports/1996/Rwanda.htm; Human Rights Watch, RDC – La guerre dans la guerre : Violence sexuelle 
contre les filles et les femmes a l’est du Congo (DRC – The War Within the War: Sexual Violence against Women and Girls in 
Eastern Congo), juin 2002, http://www.hrw.org/reports/2002/drc/. 
251 Des exemples de l’évolution des lois interdisant les viols lies aux conflits comprennent le travail de l’avocat italien Lucas de 
Penna oeuvrant au treizième siècle pour faire punir le viol en temps de guerre aussi sévèrement que le viol en temps de paix. 
De plus, Hugo Grotius évoqua au seizième siècle la position que la violence sexuelle commise en temps de guerre était un 
crime justiciable. Les articles 44 et 47 du Code Lieber de 1863, qui servirent par la suite comme base pour d’autres codes de 
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aussi connu sous la rubrique lois de la guerre, élabore les protections des civils, des 

prisonniers de guerre, et d’autres non-combattants pendant les conflits armes 

internationaux et internes.252 En fonction du contexte plus large dans lequel les 

crimes furent commis, les commanditaires peuvent être jugés pour le viol et d’autres 

violences sexuelles en tant que crimes de guerre, crimes contre l’humanité, ou actes 

de génocide.253 Les quatre Conventions de Genève et leurs deux Protocoles 

additionnels condamnent explicitement et implicitement le viol et autres violences 

sexuelles comme étant des graves violations du droit humanitaire des conflits 

internationaux tant qu’internes. Dans les conflits armés internationaux, de tels 

crimes sont des infractions graves des Conventions de Genève et considérés comme 

crimes de guerre. De plus, pendant les conflits internes, les violations impliquant 

des attaques directes contre des civils sont de plus en plus reconnus comme étant 

des crimes de guerre.  

 

L’article 3 commun aux quatre aux Conventions de Genève s’applique a tous les 

groupes impliqués dans un conflit armé interne, y compris les groupes armés 

d’opposition et des rebelles. A travers sa prohibition des « les outrages à la dignité 

personnelle, en particulier les traitements humiliants et dégradants, » l’article 3 

interdit implicitement la violence sexuelle. La quatrième Convention de Genève sur 

la protection des civils dans les conflits armés internationaux permet de définir les 

protections indiquées dans l’article 3. L’article 27 sur le traitement des personnes 

protégées note que « les femmes seront spécialement protégées contre toute 

atteinte à leur honneur, et notamment contre le viol, la contrainte à la prostitution et 

                                                                                                                                                              
conduite en temps de guerre, cite également les viols commis par les forces armées comme crime de guerre méritant la peine 
de mort. Voir le Code Lieber de 1863, Correspondance, Ordres, Rapports, et Retours des Autorités de l’Union, du 1 janvier au 31 
décembre 1863.--#7, O.R— Series III — Volume III [S# 124], Ordres Généraux No. 100., Dept. De la Guerre, Bureau de l’Adjt. 
Général, Washington, 24 avril 1863. L’article 4 de la Convention de la Haye (1907) émet une interdiction générale contre la 
torture et les abus commis à l’encontre des combattants et des non-combattants. L’article 46 de la même Convention énonce 
que l’honneur de la famille et ses droits doivent être respectés, ce qui se prête à une interprétation qui couvrirait le viol. Voir, 
la Convention Concernant les Lois et Coutumes de la Guerre sur Terre, avec les Régulations annexes (Convention de la Haye IV) 
du 18 octobre 1907, 36 Stat. 2277, T.S. No. 539 (entrées en vigueur le 26 janvier 1910). Voir Kelly D. Askin et Dorean M. Koenig 
(éditrices), Les Femmes et le Droit International des Droits de l’Homme (Women and International Human Rights Law) (Ardsley, 
NY: Transnational Publishers, Inc., 1999), Volume 1, p. 50.  
252 Voir les quatre Conventions de Genève de 1949 et les deux Protocoles Additionnels de 1977 aux Conventions de Genève. 
D’autres sources de droit international humanitaire sont la Convention de la Haye de 1907 et les Règles et décisions des 
tribunaux internationaux et du droit coutumier international. 
253 Le viol et d’autres formes de violence sexuelle peuvent être définies comme éléments constituant un génocide. Le génocide 
est défini selon la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide comme étant « l'un quelconque des 
actes ci-après, commis dans l'intention de détruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux. » Le 
génocide a atteint un statut de jus cogens (une norme qui prône sur les autres) et qui est interdit en tant que tel ainsi qu’en 
tant que crime contre l’humanité. 
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tout attentat à leur pudeur. » 254 L’article 147 spécifie que tout acte de torture ou 

traitement inhumain et le fait de «Le fait de causer intentionnellement de grandes 

souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé » 

constituent des graves violations des conventions.255 Selon le Comité International 

de la Croix Rouge, (CICR) le viol et d’autres formes de violences sexuelles sont 

considérées de graves violations. Même un acte individuel de violence sexuelle peut 

constituer un crime de guerre.256 L’article 4 du Protocole II, qui régit les conflits armés 

internes et s’applique directement au conflit en Côte d’Ivoire, interdit expressément 

« les atteintes portées à la vie, à la santé et au bien-être physique ou mental des 

personnes, en particulier le meurtre, de même que les traitements cruels tels que la 

torture, les mutilations ou toutes formes de peines corporelles » et les « les atteintes 

à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dégradants, le 

viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur » ainsi que « 

l'esclavage et la traite des esclaves sous toutes leurs formes. » 257  

 

La violence sexuelle comme crime contre l’humanité  

Contrairement aux crimes de guerre, les crimes contre l’humanité peuvent être 

commis en temps de paix et en périodes qui ne sont pas suffisamment graves pour 

pouvoir êtres qualifiées de conflit armé. La définition de et la prohibition contre les 

crimes contre humanité a été incorporée en bon nombre de traités internationaux et 

dans les statuts des tribunaux pénaux internationaux, y compris le Statut de Rome 

de la CPI.258 Il n’y a pas un seul traité particulier qui émet une définition concluante 

ou décisive contre les crimes contre humanité, mais de tels crimes sont 

généralement considérés comme étant des actes inhumains et sérieux commis 

pendant une attaque généralisée contre une population civile, en temps de guerre 

ou de paix. Les statuts du Tribunal Pénal International pour l’ex-Yougoslavie et du 

Tribunal Pénal International pour le Rwanda décrivent de façon explicite le viol 

                                                      
254 Convention de Genève IV, Article 27 (2). Article 76 du Protocole I donne cette protection à toutes les femmes. Protocole I, 
Article 76. 
255 Convention de Genève IV, Article 147. 
256 Theodor Meron, « Le viol comme crime dans le cadre du droit international humanitaire » (“Rape as a Crime Under 
International Humanitarian Law”), American Journal of International Law (Washington D.C.: American Society of International 
Law, 1993), vol. 87, p. 426, citant le Comité International de la Croix Rouge, Aide Mémoire, 3 décembre 1992. 
257 Protocole II, Article 4 (2) (a), (e) et (f). La Côte d’Ivoire ratifia le Protocole II le 20 septembre 1989.  
258 Le Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, 2187 U.N.T.S. 3, entera en vigueur le 1 juillet 2002.  
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comme un crime contre l’humanité quand il est commis en partie intégrante d’une 

une attaque généralisée contre la population civile.259  

 

Tous deux tribunaux ont joué un rôle important en créant une jurisprudence relative 

aux poursuites des violences sexuelles liées aux conflits, en particulier en articulant 

des définitions et des éléments de maints crimes liés au genre.260 Pareillement, le 

statut de la CPI identifie sans équivoque les actes de viol, esclavage sexuel, 

prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée, ou toute autre forme de 

violence de gravité comparable comme des actes qui peuvent être des crimes contre 

humanité261 Les crimes contre l’humanité, en tant que crimes sérieux internationaux, 

peuvent aussi être sujette à la juridiction universelle. Ceci veut dire que les 

tribunaux nationaux peuvent avoir la juridiction de juger quelqu’un soupçonné de 

crimes contre humanité même au cas ou ni l’inculpé ni la victime sont des citoyens 

du pays ou le tribunal se situe, et même si le crime a été commis en dehors de ce 

pays. Les actes de violence sexuelle commis en tant qu’attaques généralisées contre 

les civils en Côte d’Ivoire peuvent être classifiés comme crimes contre humanité et 

traduits en justice en tant que tels. 

 

La violence sexuelle comme une forme de torture  

Les instruments internationaux des droits humains octroient des protections aux 

femmes et aux filles à tout moment, y compris en période de conflit. Ceci comprend 

la protection contre le viol et les attaques sexuelles en tant que forme de torture ou 

autre mauvais traitement interdit, l’esclavage, la prostitution forcée, et la 

                                                      
259 Article 5 du Statut du TPIY cite le viol comme crime contre l’humanité. Voir Statut du TPIY (adopté 25/5/93) à 
http://www.un.org/icty/basic/statut/statute-con.htm. L’article 3 du Statut du TPIR cite aussi le viol comme crime contre 
humanité. Voir Statut du TPIR (adopté 8/11/94) à http://www.ictr.org. 
260 Jugement Akayesu; Procureur v. Tadic; Procureur v. Delalic, et al., IT-96-21-A, 16 novembre 1998; Procureur v. Anto 
Furundžija, Jugement, 10 décembre 1998; Procureur v. Blaskic, IT-95-14, Jugement, 3 mars 2000; Procureur v. Kvocka et al., 
Jugement, IT-98-30-T, 2 novembre 2001. Procureur v. Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic (Cas Foca), Jugement 
de la chambre d’appel, 12 juin 2002, IT-96-23 et IT-96-23/1. En général, cependant, le TPIY et le TPIR ont un passé mixte relatif 
aux enquêtes et aux poursuites en justice des crimes de violence sexuelle. Le TPIR continue à faire preuve d’un manque de 
rigueur dans son inclusion des violences sexuelles dans les procès menés, et n’a pas inclus ces éléments ou cherché à 
amender les plaintes originelles ou le Bureau du Procureur a pourtant des témoins ou preuves par rapport aux violences 
sexuelles. Ces faits furent confirmés par une source digne de foi du TPIR, interview de Human Rights Watch, Freetown, 8 
novembre 2002. 
261 L’article 7 (1) (g) du Statut de la CPI énumère les crimes contre l’humanité comme étant des actes commis pendant des 
attaques généralisées ou systématiques conte les populations civiles ayant connaissance de l’attaque: viol, esclavage sexuel, 
prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée, ou tout autre forme de violence sexuelle de gravité comparable; 
Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, ouverte pour les signatures le 17 juillet 1998, Article 7, réimprimé en 37 I.L.M. 
999 (1998).  
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discrimination basée sur le genre. Des groupes d’opposition armés, surtout ceux qui 

contrôlent un territoire sont de plus en plus considérés comme étant sous 

l’obligation de respecter les droits humains internationaux.262  

 

La Côte d’Ivoire est partie au Pacte international des droits civils et politiques (le 

Pacte), Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants (la CCT) et la Charte Africaine des Droits de l'Homme et 

des Peuples (la Charte), qui interdisent tous la torture et les autres traitements 

cruels, inhumains, ou dégradants commis par un fonctionnaire ou toute autre 

personne agissant de par sa capacité officielle.263 La Convention relative aux droits 

de l'enfant émet le droit à être exemptes de la torture, l’exploitation sexuelle, et les 

abus tant bien la liberté et la sécurité de la personne.264 Le Rapporteur Spécial des 

Nations Unies sur la Torture a reconnu que le viol peut constituer une torture,265 

comme l’a fait le TPIY266 et le TPIR.267 

 

Sous le Pacte, la Charte, et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes (« Convention on the Elimination of All Forms of 

Discrimination Against Women, » ou CEDAW), l’esclavage sexuel et la prostitution 

                                                      
262 Nigel S. Rodley, « Les groupes armés d’opposition peuvent-ils violer les droits de l’homme » ? (“Can Armed Opposition 
Groups Violate Human Rights?”) dans P. Mahoney et K. Mahoney (eds.), Human Rights in the 21st Century: A Global Challenge 
(Dordrecht: Martinus Nijhoff, 1993), pp. 297-318, et International Council on Human Rights Policy, « Les cas difficiles : Traduire 
en justice les violeurs des droits de l’homme à l’étranger — un guide pour la juridiction universelle,” (“Hard Cases: Bringing 
Human Rights Violators to Justice Abroad—A Guide to Universal Jurisdiction”) (Genève: International Council on Human Rights 
Policy, 1999), p. 6. 
263 Pacte international des droits civils et politiques, adopté le 16 décembre 1966, Résolution de l’A.G. 2200A (XXI), 21 U.N., 
GAOR Supp. (No. 16) à 52, U.N. Doc. A/6316 (1966), 999 U.N.T.S. 171, entrée en vigueur le 23 mars 1976. La Côte d’Ivoire 
accéda au Pacte le 26 mars 1992. La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (CCT), adoptée le 10 décembre 1984, Résolution de l’A.G. 39/46, annexe, 39 U.N. GAOR Supp. (No. 51) à 197, U.N. 
Doc. A/39/51 (1984), entrée en vigueur le 26 juin 1987, ratifiée par la Côte d’Ivoire le 18 décembre 1995. Charte Africaine des 
Droits de l'Homme et des Peuples, adoptée le 27 juin 1981, OUA Doc. CAB/LEG/67/3 rev. 5, 21 I.L.M. 58 (1982), entrée en 
vigueur le 21 octobre 1986, ratifiée par la Côte d’Ivoire le 6 janvier 1992. 
264 La Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée le 20 novembre 1989, Résolution de l’A.G. 44/25, annexe, 44 U.N. 
GAOR Supp. (No. 49) à 167, U.N. Doc. A/44/49 (1989), entrée en vigueur le 2 septembre 1990, ratifiée par la Côte d’Ivoire le 4 
février 1991. L’article 34 de la Convention relative aux droits de l'enfant protège l’enfant de l’exploitation et des abus sexuels. 
L’article 37 émet la liberté de la torture et d’autres traitements cruels, inhumains ou dégradants et punitions ainsi que la 
liberté et la sécurité de la personne. 
265 Nations Unies, Rapport du Rapporteur Spécial des Nations Unies sur la Torture, M. Nigel S. Rodley, soumis selon la 
Résolution de la Commission des Droits de l’Homme 1992/32, E/CN.4/1995/34, Paragraphe 19, le 12 janvier 1995. 
266 Procureur v. Anto Furundžija, Jugement, IT-95-17/1-T, le 10 décembre 1998, para. 171. 
267 Procureur v. Jean-Paul Akayesu, Jugement, ICTR-96-4-T, le 2 septembre 1998 (« Akayesu Trial Chamber Judgment »), para. 
687. La cour émis l’opinion que comme la torture, le viol est instrumentalisé pour intimider, dégrader, humilier, discriminer 
contre, punir, contrôler ou détruire une personne. Tout comme la torture, le viol est une violation de dignité personnelle, et le 
viol constitue en fait une torture quand il est infligé par un représentant de l’autorité ou d’une personne agissant dans une 
capacité officielle (ou suite à la requête d’une telle personne, ou avec son consentement ou acquiescence. 
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forcée en temps de conflits armes constituent une violation fondamentale du droit à 

la liberté et la sécurité de la personne.268 De surcroît, l’interdiction de l’esclavage est 

une norme jus cogens qui ne permet aucune dérogation, et qui est d’ailleurs interdit 

sous l’article 8 du Pacte (qui interdit aussi le travail forcé), tant que par la 

Convention relative à l'esclavage de 1926.269 

 

La violence sexuelle comme une forme de discrimination: une violation 

du droit international des droits humains  

En général la violence sexuelle viole le droit des femmes à être libres de la 

discrimination basée sur le genre, garantie par le Pacte.270 L’article 1 de CEDAW271 

définit la discrimination comme comprenant « toute distinction, exclusion ou 

restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de 

détruire la reconnaissance, la jouissance ou l’exercice par les femmes…sur la base 

de l’égalité de l’homme et de la femme, des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales. » 272 Le Comité CEDAW a énuméré une longue liste d’obligations 

qu’ont les États de mettre fin aux violences sexuelles, y compris assurer le 

traitement approprié pour les victimes dans le système judiciaire, l’écoute, les 

services de soutien, les traitements médicaux, et l’assistance psychologique.273 

Dans une résolution en 1993, l’Assemblée Générale des Nations Unies déclara que le 

fait d’interdire la discrimination basée sur le genre comprend l’élimination des 

violences basées sur le genre. De plus l’Assemblée Générale déclara que les 

                                                      
268 L’article 9 du Pacte international des droits civils et politiques interdit l’arrestation, la détention ou l’exil arbitraire, tandis 
que l’article 23 interdit le mariage forcé. Selon l’article 6 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, les états doivent prendre toutes les mesures appropriées, y inclus la législation, 
l’abolition de toutes formes de trafic des femmes et d’exploitation de la prostitution des femmes. L’article 5 de la Charte 
Africaine interdit toutes les formes d’exploitation et de dégradation de l’homme, surtout l’esclavage et la traite. 
269 Convention relative à l'esclavage, Nations Unies, Treaty Series, vol. 212, p. 17, le 7 juillet 1955. Voir aussi Nations Unies, 
Les formes contemporaines de l’esclavage : Le viol systématique, l’esclavage sexuel, et les pratiques apparentées à 
l’esclavage pendant les conflits armés (Contemporary Forms of Slavery: Systematic Rape, Sexual Slavery and Slavery-like 
Practices during Armed Conflict), Rapport Final soumis par Mme Gay J. McDougall, Rapporteur Spécial (New York: United 
Nations, 1998), E/CN.4/Sub. 2/1998/13. 
270 Voir le Pacte international des droits civils et politiques, articles 2 (1) et 26. 
271 Adopté et ouvert pour les signatures, ratifications, et accession par l’Assemblée Générale des Nations Unies 34/180 le 18 
décembre l979. Entré en vigueur le 3 septembre l981 selon l’article 27(1). La Côte d'Ivoire ratifia la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes le 20 décembre l995. La Côte d'Ivoire a aussi adopté la 
Résolution 48/104 de l’Assemblée Générale des Nations Unies Contre les Violences Faites aux Femmes. 
272 Women, Law and Development International, Violences basées sur le genre : Les crimes de guerre cachés (Gender Violence: 
The Hidden War Crimes) (Washington D.C.: Women, Law and Development International, 1998), p. 37. 
273 Comité pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, “Violence against Women,” 
Recommandation générale no. 19 (onzième session, 1992), Document ONU CEDAW/C/1992/L.1/Add.15., Human Rights Watch, 
janvier 2002, vol. 15, no. 1 (A) 
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États devraient poursuivre une politique pour éliminer les violences faites aux 

femmes sans délai, avec tous les moyens appropriés à leur disposition.274 La 

Convention relative aux droits de l'enfant stipule aussi la liberté contre la 

discrimination sur la base du genre (article 2). La Charte stipule que L'État a le devoir 

de veiller à « l'élimination de toute discrimination contre la femme et d'assurer la 

protection des droits de la femme et de l'enfant » 275 ainsi que le droit à l’intégrité de 

la personne, et le droit d’être libre de « toutes formes d'exploitation et 

d'avilissement de l'homme notamment l'esclavage, la traite des personnes, la 

torture physique ou morale, et les peines ou les traitements cruels inhumains ou 

dégradants. » 276 En février 2004, la Côte d’Ivoire signa le protocole à la Charte 

Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples relatif aux droits des femmes en 

Afrique (CADHP), qui est entré en vigueur en novembre 2005, dont les articles 11 sur 

le conflit armé et 14 sur l’avortement illégal sont particulièrement importants pour ce 

rapport.277 

 

La responsabilité criminelle pour la violence sexuelle  

Des actes Individuels de viol ou d’autre violence sexuelle peuvent être poursuivis en 

justice en tant que crimes. Cependant, un cas individuel de violence sexuelle 

sérieuse peut aussi être poursuivi comme un crime contre l’humanité si le crime fut 

commis en tant que partie intégrante d’une attaque généralisée et systématique 

contre la population civile.278 Chaque type d’acte énumère tel que le meurtre, la 

torture, ou le viol, n’a pas besoin d’être commis de façon généralisée ou 

systématique — ce n’est que l’attaque qui doit être généralisée ou systématique. 

 

La responsabilité Individuelle criminelle pour un crime contre l’humanité ou une 

grave violation des droits humains ou du droit international peut être établie quand 

                                                      
274 L’Assemblée Générale des Nations Unies, « Déclaration sur l’Élimination des violences faites aux femmes », A/RES/48/104, 
le 20 décembre 1993 (issu le 23 février 1994). Voir l’article 4, en particulier.  
275 Article 3 de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples, adoptée le 27 juin 1981, Organisation de l’Unité 
Africaine Doc. CAB/LEG/67/3 rev. 5, 21 I.L.M. 58, 1982.  
276 Articles 4 et 5 de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples. 
277 Protocole à la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples sur les Droits des Femmes en Afrique, 
http://www.africa-union.org/root/au/Documents/Treaties/Text/Protocol%20on%20the%20Rights%20of%20Women.pdf  
278 Selon le jugement émis par le TPIY dans le cas de Kunarac, il suffit de montrer que l’acte a eu lieu dans le contexte d’une 
accumulation d’actes de violence qui, individuellement, peuvent varier énormément en leur nature et leur gravité. (« Kunarac 
Trial Chamber Judgment »), para. 419.  
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l’on peut prouver qu’un inculpé a planifié, instigué, ordonné, commis ou autrement 

aidé, incité ou encouragé à commettre le crime. 

 

Les officiers supérieurs peuvent aussi être tenus responsables pour les crimes par 

leurs subordonnés grâce au principe de la responsabilité de commandement.279 

Quoique ce principe aie ses origines dans la loi militaire, il comprend à présent la 

responsabilité des autorités civiles pour les abuse commis par des personnes sous 

leur autorité réelle. Les acteurs étatiques et ceux qui ne le sont pas (comme par 

exemple des dirigeants de groupes armés rebelles) peuvent être tenus coupables à 

partir du concept de responsabilité de commandement, entre autres pour les crimes 

contre l’humanité.280 Selon la doctrine de la responsabilité de commandement, les 

commandants ou autres supérieurs peuvent être coupable de ne pas prévenu ou 

puni des crimes commis par leurs subordonnés. Un supérieur est responsable des 

crimes de ses subordonnés quand: primo, il savait – ou avait lieu de savoir – que les 

actes criminels furent commis, ou même qu’ils étaient sur le point être commis ; 

deuxio, il n’a pas pris les mesures nécessaires et raisonnables pour empêcher le 

crime; tertio, il n’a pas pris les nécessaires et raisonnables pour punir les 

commanditaires.281 Le supérieur doit avoir une connaissance des actes criminels, ou 

dans le cas contraire, avoir des informations à sa disposition qui lui permettraient 

être saisi des faits.282 Il incombe de noter que le supérieur n’a aucune responsabilité 

d’enquêter pour s’acquérir ces faits, et que le simple fait de ne pas acquérir ces faits 

ne peut pas établir la culpabilité d’un ou une supérieur(e).283 Toutefois, il ne peut 

pas volontairement négliger des informations qui lui sont disponibles.284 La 

responsabilité d’empêcher et/ou de punir naît dés qu’un supérieur acquiert 

l’information que ses subordonnés vont commettre un crime ou l’ont déjà commis.  

 

                                                      
279 La responsabilité de commandement est un principe bien établit dans le droit international coutumier. Voir, Procureur v. 
Delalic et al. (Cas Celebici), Cas No. IT-96-21-A, TPIY AC, le 20 février 2001, para. 195. La responsabilité de commandement a 
été incorporée dans les statuts des cours pénales internationales, y inclus les cours ad hoc pour l’ex-Yougoslavie et le 
Rwanda, La Cour Spéciale pour le Sierra Leone, et le Statut de Rome de la CPI. Voir e.g. Statut de Rome, article 28. 
280 Procureur v. Hadzihasanovic (« Bosnie Centrale »), Cas No. IT-01-47-AR72, le 16 juillet, 2003, para. 29–31. 
281 Kordic et Cerkez, Jugement (Chambre d’Appel), para. 839. 
282 Blaskic, Jugement (Chambre d’Appel) paras. 56-57, 62. 
283 Delalic, Jugement (Chambre d’Appel) para. 226. 
284 Blaskic, Jugement (Chambre d’Appel r) para. 406. 
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Un commandant peut donc être adjugé coupable de violence sexuelle s’il ou elle est 

resté passif pendant que ses subordonnés commettaient des violences sexuelles. En 

Côte d’Ivoire, si les commandants militaires et les fonctionnaires civils savaient ou 

avaient raison de savoir que leurs subordonnées commettaient des violences 

sexuelles, et n’utilisèrent pas toutes les mesures nécessaires et raisonnables à leur 

disposition pour empêcher et punir ses abus, ils peuvent aussi être adjugés 

coupables de violence sexuelle.285 

                                                      
285 Procureur v. Halilovic, Cas No. IT-01-48-T, ICTY TC, le 16 novembre, 2005, para. 73. 
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Annexe: Définitions des termes 

 

Discrimination à l’encontre les femmes : l’article 1 de la Convention sur l’élimination 

de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes définit la discrimination 

à l’encontre des femmes comme comprenant « toute distinction, exclusion ou 

restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de 

détruire la reconnaissance, la jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit 

leur état matrimonial, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 

économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. »  

 

Violence conjugale : Dénommée également « violence familiale » la violence 

conjugale se réfère aux abus physiques, sexuels, psychologiques, et économiques 

qui peuvent sévir dans le contexte d’une relation intime, y inclus le mariage. La 

violence conjugale est une des plus courantes formes des violences basées sur le 

genre. Ce phénomène est souvent caractérisé par un comportement abusif et un 

élément de dominance. 

 

Violence basée sur le genre : La violence basée sur le genre est définie comme étant 

une violence dirigée a l’encontre d’une personne, basée sur son sexe ou son genre. 

Cette violence comprend des actes qui infligent une souffrance physique, mentale, 

or sexuelle, des menaces proférées relatives a ces souffrances, la contrainte, et les 

privations de liberté. Entres autres, les violences basées sur le genre peuvent 

comprendre les violences sexuelles, conjugales, les abus psychologiques et émotifs, 

le trafic humain, la prostitution forcée, le harcèlement sexuel, et les pratiques 

traditionnelles néfastes (comme par exemple la mutilation génitale féminine, les 

mariages forces, ou le lévirat).  

 

Viol : Le viol est défini par la chambre d’appel du Tribunal pénal international pour 

l’ex-Yougoslavie (TPIY) dans le Jugement Kunarac, par. 460 : «l'élément matériel du 

crime de viol est constitué par : la pénétration sexuelle, fut-elle légère : a) du vagin 

ou de l'anus de la victime par le pénis du violeur ou tout autre objet utilisé par lui ; 

ou b) de la bouche de la victime par le pénis du violeur, dès lors que cette 
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pénétration sexuelle a lieu sans le consentement de la victime. Le consentement à 

cet effet doit être donné volontairement et doit résulter de l'exercice du libre arbitre 

de la victime, évalué au vu des circonstances. L'élément moral est constitué par 

l'intention de procéder à cette pénétration sexuelle, et par le fait de savoir qu'elle se 

produit sans le consentement de la victime».286 La chambre d’appel a rejeté la notion 

qu’une certaine « résistance » est indispensable – argument proféré par la défense – 

en concluant que la résistance n’est ni nécessaire selon la loi ni selon les faits, et 

que l’utilisation physique de la force en soi n’est pas un élément nécessaire d’un 

viol. Ces circonstances de forte pression peuvent rendre impossible un 

consentement des victimes. Cette définition souligne le fait que le viol est une 

attaque a l’intégrité physique de la femme, et que la définition de comprend pas une 

attaque contre son honneur ou l’honneur de sa famille ou sa communauté. Le TPIY a 

émis une décision qu’une violence sexuelle peut constituer non seulement un crime 

contre l’humanité, et un crime de guerre, mais peut aussi constituer une torture, un 

esclavage, une blessure grave, ou d’autres crimes, si toutefois les éléments clés de 

ces crimes sont présents au moment de l’acte de violence sexuelle.  

 

Exploitation sexuelle : L’exploitation sexuelle est n’importe quel abus de position de 

vulnérabilité, de pouvoir différent, ou de confiance à des fins sexuels ; ceci 

comprendrait le fait de profiter financièrement, socialement, ou politiquement de 

l’exploitation sexuelle d’une autre personne.287 Par exemple, l’exploitation sexuelle 

peut advenir quand les adultes ont des relations sexuelles avec des enfants en 

échange pour de l’argent, de la nourriture, ou toute autre bien. La prostitution entre 

adultes n’est pas interdite selon le droit international mais l’exploitation sexuelle 

des mineurs l’est – c'est-à-dire toute personne ayant moins de dix-huit ans. 

 

Esclavage sexuel : L’esclavage, définit par la Convention relative a l’esclavage de 

1926 et le Protocole de 1953 amendant cette même convention, se réfère à l’état ou à 

la condition d’un individu sur lequel s’exercent les attributs du droit de propriété ou 

certains d’entre eux. L’esclavage sexuel comprend des droits de propriété de nature 

                                                      
286 Procureur v. Dragoljub Kunarac, Radomir Kovac et Zoran Vukovic (cas Foca), Jugement de la Chambre d’appel, le 12 juin 
2002, IT-96-23 and IT-96-23/1, paras. 127-133. 

3 Procureur v. Jean-Paul Akayesu, Jugement, ICTR-96-4-T, le 2 septembre 1998, para. 688. 
287 Bulletin du Cabinet du Secrétaire général des Nations unies, Mesures spéciales pour la protection de l’exploitation 
sexuelle et des abus sexuels, ST/SGB/2003/13, le 9 octobre 2003. 
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sexuelle à travers le viol ou d’autres formes de violence sexuelle.288 Le Statut de la 

Cour Pénale Internationale (CPI) comprend le trafic des femmes et des enfants dans 

sa définition de l’esclavage.289  

 

Violence sexuelle : Dans ce rapport, la violence sexuelle est utilisée de façon 

englobante pour décrire toute violence, physique ou psychologique, commise par le 

biais d’une action sexuelle ou en ciblant la sexualité.290 La violence sexuelle 

comprend (1) l’esclavage sexuel, (2) le viol commis par quelqu’un du sexe opposé, 

(3) le viol commis par quelqu’un du même sexe, (4) l’introduction d’objets dans 

l’anus ou le vagin, (5) le viol collectif, (6) un attentat à la pudeur, (7) forcer la 

commission d’actes sexuels autres que le viol comme par exemple forcer une 

personne de se déshabiller publiquement, (8) forcer deux victimes de commettre 

des actes sexuels ensemble ou de se blesser l’un ou l’autre de façon sexuelle, (9) 

coups et blessures sur les parties génitales d’une personne ou les seins d’une 

femme, (10) les fouilles au corps par les membres du sexe opposés, et (11) battre 

une femme enceinte sur son estomac. 

                                                      
288 Nations unies, Formes contemporaines d'esclavage: rapport sur les viols systématiques, l'esclavage sexuel et les pratiques 
esclavagistes lors de conflits armés, Rapport final soumis par Mme Gay J. McDougall, Rapporteur spécial (New York: Nations 
Unies, 1998), E/CN.4/Sub. 2/1998/13, p. 9.  
289 L’article 7 (1) (g) nomme l’esclavage comme crime contre l’humanité avec la définition émise dans l’article 7 (2) (c). Le 
Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale, ouverte à la signature et à la ratification le 17 juillet 1998, Article 7, 
réimprimé dans 37 I.L.M. 999 (1998). Le Statut de Rome entra en vigueur le 11 avril 2002 et la CPI a l’autorité de poursuivre en 
justice les pires crimes à partir du 1 juillet 2002. 
290 Nations Unies, Formes contemporaines d'esclavage, pp. 7-8. 
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Mon cœur est coupé
Violences sexuelles commises par les forces rebelles et pro-gouvernementales en Côte d’Ivoire

Depuis l’irruption d’un conflit armé en 2002 entre le gouvernement ivoirien et des groupes rebelles basés au nord
et à l’ouest du pays, de nombreuses filles et femmes ont été victimes de violences sexuelles brutales en Côte
d’Ivoire - commises par des hommes armés des deux camps. Tandis que les auteurs de ces crimes jouissent
d’une impunité quasi totale tant du côté du gouvernement que de celui des rebelles des Forces Nouvelles, les
survivantes de violence sexuelle en Côte d’Ivoire sont privées de justice et de traitements medicaux.

Ce rapport, qui expose la nature répandue des violences sexuelles pendant toute la crise militaire et politique des
cinq dernières années, est basé entre autres sur des entretiens avec plus de 180 victimes et témoins de violences
sexuelles effroyables. Des filles et des femmes ont subi des viols individuels et collectifs, l’esclavage sexuel, et
l’inceste forcé. Des combattants des deux cotés ont violé des femmes assez âgées pour être leurs grand-mères,
des enfants n’ayant pas plus de six ans, des femmes enceintes, et des mères allaitant. Certaines femmes et filles
ont eu des fusils, des bâtons, des crayons, et autres objets insérés dans leurs vagins. D’autres ont été enlevées
pour servir d’esclaves sexuelles, ou ont été enrôlées de force dans les rangs des combattants.

De nombreuses filles et femmes ont subi des séquelles physiques sérieuses voire même invalidantes suite aux
abus sexuels qu’elles vécurent. Certaines ont enduré des déchirures génitales et utérines, d’autres les
conséquences des avortements clandestins auxquelles elles ont eu recours pour interrompre des grossesses
fruits du viol. D’innombrables victimes ont souffert d’infections sexuellement transmissibles, et de par les viols
qu’elles vécurent, ont été vulnérables à la transmission du VIH/SIDA.

Le gouvernement ivoirien et les autorités rebelles des Forces Nouvelles n’ont fait que peu d’efforts velléitaires
pour enquêter ou poursuivre les auteurs des crimes, y compris des plus ignobles violences sexuelles. Ces lacunes
ont contribué à un environnement d’illégalité dans lequel prévaut une impunité flagrante. De même, la
communauté internationale a systématiquement négligé de prendre des initiatives pour combattre l’impunité en
Côte d’Ivoire, en toute probabilité de peur de faire chavirer des efforts de négociations pour la paix.

Ce rapport fait appel au gouvernement ivoirien et aux rebelles des Forces Nouvelles d'enquêter immédiatement
sur les allégations de violence sexuelle et de punir les auteurs d’abus selon les normes internationales. De plus,
il incombe au Conseil de sécurité des Nations Unies d’expédier la publication du rapport de 2004 de la
Commission d’enquête internationale sur les violations des droits de l’homme en Côte d’Ivoire commis depuis
2002, et de se réunir pour débattre de ses conclusions et recommandations. La justice seule ne peut pas alléger
les souffrances des survivantes, et les Forces Nouvelles, le gouvernement et les organismes d’aide humanitaire
doivent agir ensemble pour améliorer les
traitements médicaux, l’aide psychologique, et
les services sociaux dont ont tant besoin les
nombreuses survivantes de violence sexuelle –
ce crime silencieux de la crise ivoirienne.




